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Société de Radiodiffusion Luxembourgeoise S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2339 Luxembourg, 2, rue Christophe Plantin.

R.C.S. Luxembourg B 38.432.

Les comptes annuels abrégés au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013140880/10.

(130171423) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Richardson Investments (Roermond) III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 96.738.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour RICHARDSON INVESTMENTS (ROERMOND ) III S.A. R.L.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2013140849/11.

(130171829) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Richardson European Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 86.562.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour RICHARDSON EUROPEAN HOLDINGS S.à r.l.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2013140848/11.

(130171818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Sober SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 157.749.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 octobre 2013.
POUR COPIE CONFORME

Référence de publication: 2013140901/11.

(130171650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

R.H. Invest, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 66, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 146.920.

Monsieur BENMOYAL Henry: Gérant

16, HAMAAYAN

43569 RAANANA-ISRAEL

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013140831/11.

(130171451) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.
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Skipness S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 88.604.

Monsieur Gabriel JEAN présente aux Actionnaires sa démission de ses fonctions d'administrateur, administrateur-
délégué et président du conseil d'administration, avec effet au 30 septembre 2013.

La société CRITERIA S.àr.l. présente aux Actionnaires sa démission de ses fonctions d'administrateur, avec effet au 30
septembre 2013.

La société PROCEDIA S.àr.l. présente aux Actionnaires sa démission de ses fonctions d'administrateur, avec effet au
30 septembre 2013.

La société MARBLEDEAL Luxembourg S.àr.l. présente aux Actionnaires sa démission de ses fonctions de commissaire
aux comptes, avec effet au 30 septembre 2013.

Bertrange, le 30 septembre 2013.

Référence de publication: 2013140900/16.

(130171961) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Respol Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 179.886.

Veuillez prendre note qu'une erreur s'est glissée lors du dépôt des décisions prises par l'assemblée générale de l'ac-
tionnaire unique en date du 20 septembre 2013 auprès du registre de Commerce et des Sociétés, sous la référence
L130165089 en date du 26 septembre 2013.

Il convient de lire que la société à responsabilité limitée KPMG Luxembourg, avec siège social à L-2520 Luxembourg,
9, Allée Scheffer, R.C.S. Luxembourg B149133, a été nommée comme commissaire jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
statutaire de 2016 et non pas comme réviseur d'entreprises agréé comme mentionné par erreur.

Luxembourg, le 7 octobre 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour Respol Lux S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013140833/17.

(130171360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Rabano Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 139.931.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013140836/10.

(130171904) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

TRAMP Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8308 Capellen, 83, Parc d'Activités Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 138.433.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013140953/11.

(130171167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.
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Tibolux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8008 Strassen, 130, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 169.496.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-8008 Strassen, le 07 octobre 2013.
Madame Kahrien LERBS
Administrateur-Délégué

Référence de publication: 2013140949/12.

(130171667) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

TP-Service S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8069 Bertrange, 18, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 179.245.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 31 juillet 2013

Il résulte des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire du 31 juillet 2013 de la société TP-Service
Sàrl, inscrite au Registre de Commerce et des sociétés sous le numéro B179.245,

La cession des 250 parts sociales de la société TP-Service Sàrl de Monsieur Mustapha OUCHATTI à Madame Sabrina
MISITI, hôtesse d'accueil, née le 25/03/1980 à Moyeuvre-Grande (FR) et demeurant F-57175 GRANDRANGE, 28 rue de
l'Abbaye.

Pour extrait conforme
Le 31 juillet 2013.

Référence de publication: 2013140951/15.

(130171817) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Tir Europe Global Forestry Fund, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds
d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 161.519.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour TIR Europe Global Forestry Fund
CACEIS BANK LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2013140950/13.

(130171932) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Vivaldi Plaza Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 17.713,00.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 174.657.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance de la société en date du 4 octobre 2013

Le conseil de gérance de la Société décide de transférer le siège social de la Société du 37, rue d'Anvers, L-1130
Luxembourg au 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, avec effet au 30 septembre 2013.

L'adresse professionnelle actuelle de Monsieur Sébastien FRANCOIS et de Monsieur Aidan FOLEY, gérants de caté-
gorie A de la Société, est la suivante: 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013140975/14.

(130171627) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.
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REMICH INVESTISSEMENT S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société
de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 8A, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 147.758.

Les comptes annuels au 31/12/12 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07/10/2013.
Pour: REMICH INVESTISSEMENT S.A.
Société de gestion de patrimoine familial
Experta Luxembourg
Société anonyme
Isabelle Marechal-Gerlaxhe / Susana Goncalves Martins

Référence de publication: 2013140843/16.

(130171274) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

REM International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 163.528.

Suite au contrat de cession de parts du 11 mars 2013 des parts sociales ont été transférées comme suit:

- M. Claudiu Florin Tampu a transféré ses 500 parts sociales à la société Activa Pro AG, Sihleggstrasse, 23, CH-8832
Wollerau (HR-Nummer: CH-130.3.013.831-7)

Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Pour extrait sincère et conforme
Pour REM INTERNATIONAL S.à r.l.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2013140842/15.

(130171150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Rec-Man, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 66.457.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

POUR REC-MAN S.à.r.l.

Référence de publication: 2013140839/10.

(130171630) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Tempura S.A., Société Anonyme Holding.
R.C.S. Luxembourg B 57.083.

- Nous vous informons que nous avons pris la décision de résilier la convention de services et de domiciliation signée
en date du 3 janvier 2001 avec la société TEMPURA S.A. (RCS Luxembourg n° B57083), et ceci avec effet au 4 octobre
2013.

Fait à Luxembourg, le 7 octobre 2013.
Certifié sincère et conforme
SGG S.A.
Signatures

Référence de publication: 2013140943/13.

(130171061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.
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RDC International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 99.696.667,00.

Siège de direction effectif: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 149.885.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Référence de publication: 2013140837/10.

(130172072) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

RES 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 161.424.

Lors de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 26 septembre 2013, l'actionnaire unique a pris les décisions
suivantes:

1. Acceptation de la démission de Fanny Him, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxem-
bourg, de son mandat d'administrateur de Catégorie B, avec effet au 1 er octobre 2013.

2. Nomination de Catherine Baudhuin, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,
au mandat d'administrateur de catégorie B, avec effet au 1 er octobre 2013 et pour une période venant à échéance lors
de l'assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2013 et
qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Référence de publication: 2013140846/17.

(130171981) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Restcon SA, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8070 Bertrange, 5, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 105.177.

Le bilan au 31 décembre 2011, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
RESTCON S.A.

Référence de publication: 2013140847/12.

(130171369) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Trea SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 160.815.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 octobre 2013.
Pour TREA SICAV
Banque Degroof Luxembourg S.A.
Agent Domiciliataire
Corinne ALEXANDRE / Marc-André BECHET
- / Directeur

Référence de publication: 2013140956/15.

(130171778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.
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Stella Maris Enterprise S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 112.445.

Par décision de l'assemblée générale ordinaire du 04 octobre 2013 la démission de la société LANNAGE S.A., société
anonyme de ses fonctions d'administrateur et la nomination de Monsieur Jürgen DONICHT, 8 rue Honoré Labande,
F-98000 Monaco au Conseil d'Administration ont été acceptées. Le mandat du nouvel administrateur définitivement élu
s'achèvera à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2017.

Luxembourg, le 08/10/2013.
Pour: STELLA MARIS ENTERPRISE S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Isabelle Marechal-Gerlaxhe / Aurélie Katola

Référence de publication: 2013140913/17.

(130171896) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Tabula Rasa S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

R.C.S. Luxembourg B 153.669.

Conformément à l'article 3 de la loi du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des sociétés, Citco REIF Services (Lu-
xembourg) SA informe de la dénonciation de la convention de domiciliation conclue avec effet le 23 novembre 2010 pour
une durée indéterminée entre les deux sociétés:

Tabula Rasa S.àr.l. enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg avec le numéro B153669 et
ayant son siège social au 20 rue de la Poste, L-2010 Luxembourg jusqu'au 30 septembre 2013, et

Citco REIF Services (Luxembourg) SA ayant son siège social au 20 rue de la Poste, L-2346 Luxembourg.

Et ce avec effet au 1 er octobre 2013

Fait à Luxembourg, le 4 octobre 2013.
Signatures
L'Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2013140923/16.

(130171236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

SWEETS OF EUROPE S. à r. l., société de gestion de patrimoine familial, Société à responsabilité limitée
- Société de gestion de patrimoine familial.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 90.014.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013140921/10.

(130171140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Venti S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 150.635.

Les comptes annuels au 31 janvier 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Venti S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013140970/11.

(130171252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.
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The Investor's House, Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 48.989.

Le Conseil d'Administration décide de coopter Monsieur Serge Ries, né le 10.12.1962 à Arlon (Belgique), domicilié
professionnellement au 39 Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, en remplacement de Monsieur José Mouzon, démission-
naire à compter du 13 août 2013, dont il achève le mandat. Ce mandat prendra fin au terme de l'assemblée générale de
2018.

La date d'effet de cette décision est fixée au 13 août 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 septembre 2013.
Pour le Conseil d' Administration
Didier Brisbois

Référence de publication: 2013140946/16.

(130171535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

TEC S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 121.618.

Les comptes au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TEC S.À.R.L.
DONATI Régis
Gérant

Référence de publication: 2013140942/12.

(130171314) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Sunlux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5366 Munsbach, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 23.183.

Le bilan au 31/12/2002 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 08/10/2013.

Référence de publication: 2013140919/10.

(130171926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Acrobat Holding One S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 180.560.

En date du 24 septembre 2013, l'associé unique de la société Acrobat Holding One S.à r.l. a changé de dénomination
sociale et devient à présent:

Acrobat Holding Jersey Limited

26 Esplanade

JE2 3QA St Helier

Jersey

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Référence de publication: 2013141049/16.

(130172794) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.
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Wilgera, Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 13.457.

EXTRAIT

Par décision de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 23 septembre 2013:

1. Révocation avec effet immédiat de Monsieur Johan Cuypers du poste d'administrateur de la Société;

2. Nomination de Madame Rose-Marie de Pitteurs, née le 10 juin 1931 à Elisabethville (République Démocratique du
Congo), établie professionnellement au 12, rue Jean Engling, L-1466 Luxembourg, au poste d'administrateur de la Société
avec effet immédiat jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2017.

Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013140992/15.

(130171937) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Westbra S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 57.768.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 octobre 2013.
WESTBRA S.A.
Fides (Luxembourg) S.A.
Signature
Liquidator

Référence de publication: 2013140991/15.

(130171998) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Windsor House (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 109.400,00.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 103.382.

Extrait des résolutions circulaires prises par le conseil de gérance de la société en date du 4 octobre 2013

Le conseil de gérance de la Société décide de transférer le siège social de la Société du 37, rue d'Anvers, L-1130
Luxembourg au 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, avec effet au 30 septembre 2013.

L'adresse professionnelle actuelle de Monsieur Aidan FOLEY et de Madame Helena ALLIS, gérants de la Société, est
la suivante: 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013140993/14.

(130171188) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Wallace Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 122.041.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013140985/10.

(130171875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.
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Traditional Fine Engraving S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3378 Livange, Zone Industrielle et Commerciale, rue de Bettembourg.

R.C.S. Luxembourg B 98.897.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013140952/10.

(130171977) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Travel Fin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2155 Luxembourg, 68, rue de Mühlenweg.

R.C.S. Luxembourg B 73.154.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013140954/10.

(130171736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Wabi Sabi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6471 Echternach, 32, rue du Pont.

R.C.S. Luxembourg B 107.923.

Le bilan au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 08/10/2013.

Référence de publication: 2013140983/10.

(130172096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Victoria S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 134.262.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 août 2013.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013140972/11.

(130171359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

X-Rite Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 152.208.

Les statuts coordonnés de la prédite société au 27 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 7 octobre 2013.

Maître Marc LECUIT
Notaire

Référence de publication: 2013140995/13.

(130171592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.
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Triumph Group Luxembourg Finance Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.327,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 180.409.

In the year two thousand and thirteen, on the sixteenth day of the month of September.

Before Us M e Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Triumph Group Acquisition Corp., a corporation incorporated and existing under the laws of the State of Delaware,
having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, DE 19081, registered with the Office of the secretary of
the State of Delaware under registration number 293826 (the “Sole Shareholder”),

here represented by Mr. Daniel Boone, attorney-at-law, having its offices in Luxembourg (Grand Duchy of Luxem-
bourg),

by virtue of a proxy given under private deed, dated 16 September 2013.

The said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxy-holder representing the appearing person and by
the undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

The Sole Shareholder is the sole shareholder of Triumph Group Luxembourg Finance Sàrl, a private limited company
(société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office
at 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, in course of registration with the Luxembourg Trade and Companies Register
(the “Company”).

The Company has been incorporated pursuant to a deed received on 13 September 2013, in process of publication
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The Sole Shareholder requests the notary to enact that:

- the 12,500 shares representing the whole share capital of the Company are represented so that the meeting can
validly decide on all the items of the agenda of which the Sole Shareholder has been duly informed;

- the agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1. Increase of the share capital of the Company by the issuance of new ordinary shares;

2. Subscription, payment and issuance of the ordinary shares;

3. Subsequent amendment of Articles 6 of the articles of association of the Company in order to reflect the increase
of the share capital of the Company;

4. Proxies; and

5. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 12,827.- (twelve
thousand eight hundred and twenty seven euros), so as to bring it from its present amount of EUR 12,500.- (twelve
thousand five hundred Euros), represented by 12,500 (twelve thousand five hundred) ordinary shares, with a nominal
value of one Euro (EUR 1.-) each, to EUR 25,327.- (twenty five thousand three hundred and twenty seven Euros), re-
presented by 25,327 (twenty five thousand three hundred and twenty seven) ordinary shares, with a nominal value of
one Euro (EUR 1.-) each, by the issuance of 12,827 (twelve thousand eight hundred and twenty seven) new ordinary
shares (the “New Ordinary Shares”), with a nominal value of one Euro (EUR 1.-), having the same rights as the previously
issued ordinary shares.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to accept that the above mentioned increase of capital shall be fully subscribed and paid
up by way of a contribution in kind (the “Contribution”) of WHOLE and ALL of the 17,049 shares issued in the share
capital of Triumph Luxembourg Holding Sàrl, a private limited company (société à responsabilité limitée) governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, in course
of registration with the Luxembourg Trade and Companies Register, as these shares are currently held by the Sole
Shareholder (the “Contributed Shares”).

137435



L U X E M B O U R G

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to approve and record the following subscription and payment of the New Ordinary
Shares as set out below.

Intervention - Subscription - Payment

the Sole Shareholder has subscribed for the number of shares and has paid by contribution in kind the amount men-
tioned hereafter:

Sole Shareholder Subscribed
capital
(EUR)

Number
of New

Ordinary
shares

Amount
paid-in
(EUR)

Triumph Group Acquisition Corp. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,827.- 12,827 12,827.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,827.- 12,827 12,827.-

All the New Ordinary Shares have been fully subscribed and paid up by the Sole Shareholder and evidence of such
payment has been given to the undersigned notary who states that the conditions provided for in Article 183 of the law
of 10 th August 1915 on commercial companies, as amended (the “Companies' Act”), have been complied with.

The Sole Shareholder has paid all the New Ordinary Shares by way of the Contribution of the Contributed Shares for
an aggregate amount of EUR 12,827.- (twelve thousand eight hundred and twenty seven euros), being the rounded
equivalent of USD 17,049.- (seventeen thousand and forty nine dollars of the United States of America), at the conversion
rate of USD 1.- = EUR 0.7524, as published by Reuters on 13 September 2013 at 4:00 p.m. CET.

The Sole Shareholder declares that the Contribution consists in the contribution of one hundred per cent (100%) of
the aggregate value of the shares of the Luxembourg company Triumph Luxembourg Holding Sarl, prenamed, as these
shares were one hundred per cent (100%) held, before the Contribution, by the Sole Shareholder.

Evaluation of the Contribution

The value of the Contribution, as valued by the Company, is set at of EUR 12,827.- (twelve thousand eight hundred
and twenty seven euros).

Contribution

The Sole Shareholder, in its capacity as contributor of the Contributed Shares, expressly confirms that:

(i) It is the legal and sole owner of the Contributed Shares;

(ii) the Contributed Shares are free from any charge, option, lien, encumbrance or any other third party rights;

(iii) the Contributed Shares are not subject to any dispute or third parties' claims;

(iv) the Contributed Shares are freely transferable by the Sole Shareholder with all the rights attached thereto;

(v) the transfer of the Contributed Shares is effective as of the date of the present deed; and

(vi) all formalities subsequent to the transfer of the Contributed Shares as legally required have or will be carried out
in order for the Contribution to be valid anywhere and towards any third party.

Evidence of the Contribution

Proof of the value of the Contribution has been given to the undersigned notary who has been submitted with a copy
of the valuation report issued by the management of the Company on 16 September 2013 (the “Valuation Report”), which
conclusion is as follows:

“Based on the information provided and made available to the Company, nothing indicates that, on the date of this
valuation report, (i) the aggregate value of the Contribution is not less than twelve thousand eight hundred and twenty
seven euros (EUR 12,827.-) and that (ii) the Aggregate Contributed Value is not at least equal to the aggregate of the
Capital Increase to be paid up by the Sole Shareholder.”

The Valuation Report, after having been signed “ne varietur” by the proxy-holder representing the appearing person
and by the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

Fourth resolution

As consequence of the increase of corporate capital here above described, the Sole Shareholder resolves to amend
Article 6 of the articles of association of the Company, which will henceforth read as follows:

“ Art. 6. Share Capital. The issued share capital of the Company is set at EUR 25,327.- (twenty five thousand three
hundred and twenty seven Euros), represented by 25,327 (twenty five thousand three hundred and twenty seven) shares,
with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each.”
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Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to authorize any manager of the Company, acting individually under his sole signature,
in the name and on behalf of the Company, to amend, sign and execute the share register of the Company to reflect the
above mentioned capital increase, and more generally to carry out any necessary or useful actions in relation to the
present resolutions.

Costs and Expenses

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the present deed,
are evaluated at approximately EUR one thousand five hundred Euros (1,500.- EUR).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le seize septembre.

Par-devant Nous Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Triumph Group Acquisition Corp., une société constituée selon les lois de l'Etat du Delaware, ayant son siège social
à 1209 Orange Street, Wilmington, DE 19081, Etats-Unis d'Amérique, enregistrée auprès du Bureau du secrétaire de
l'Etat du Delaware sous le numéro d'immatriculation 293826 (l'«Associé Unique»),

ici représentée par M. Daniel Boone, Avocat à la Cour, demeurant professionnellement à Luxembourg (Grand-Duché
de Luxembourg),

en vertu d'une procuration donnée sous seing privée, en date du 16 septembre 2013.

La procuration, signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée aux présentes
pour être soumise avec elles aux formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique, représentée comme indiqué ci-avant, est l'associé unique de la société Triumph Group Luxembourg
Finance Sàrl, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social est situé au 9, allée Scheffer,
L-2520 Luxembourg, en cours d'immatriculation auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg (la
«Société»).

La Société a été constituée en vertu d'un acte reçu par notaire en date du 13 septembre 2013, en cours de publication
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

L'Associé Unique prie le notaire intervenant d'acter que:

- les 12,500 parts sociales représentant l'intégralité du capital social de la Société est représenté, de sorte que l'as-
semblée peut valablement statuer sur tous les points de l'agenda dont l'Associé Unique a été pleinement informé;

- l'agenda de l'assemblée est le suivant:

Agenda:

1. Augmentation du capital social de la Société par l'émission de nouvelles parts sociales ordinaires;

2. Souscription, paiement et émission des nouvelles parts sociales ordinaires;

3. Modification subséquente de l'Article 6 des statuts de la Société afin de refléter l'augmentation de capital;

4. Procurations; et

5. Divers.

Après que ce qui précède ait été approuvé par l'Associé Unique, ce dernier a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 12.827,- EUR (douze mille huit
cent vingt sept Euros), aux fins de le porter de son montant actuel de 12.500,- EUR (douze mille cinq cents Euros),
représenté par 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales ordinaires d'une valeur nominale de 1,- EUR (un euro)
chacune, au montant de EUR 25.327,- (vingt cinq mille trois cent vingt sept euros), représenté par 25.327 (vingt cinq mille
trois cent vingt sept) parts sociales ordinaires, d'une valeur nominale de 1,- EUR (un euro) chacune, par l'émission de
12.827 (douze mille huit cent vingt sept) parts sociales nouvelles (les «Parts Sociales Nouvelles»), d'une valeur nominale
de 1,- EUR (un euro) chacune, conférant les mêmes droits que les parts sociales précédemment émises.
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Deuxième résolution

L'Associé Unique décide que la prédite augmentation de capital sera intégralement souscrite par lui-même et intégra-
lement libérée par l'apport en nature (l'«Apport») de l'intégralité des 17.049 parts sociale émises dans le capital social de
la société Triumph Luxembourg Holding Sàrl, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège
social est situé au 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, en cours d'immatriculation auprès du registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg, telles que ces parts sociales sont détenues par l'Associé Unique (les «Parts Sociales Ap-
portées»).

Troisième résolution

L'Associé Unique a décidé d'approuver et acter la souscription et la libération de la manière qui suit.

Intervention - Souscription - Paiement

L'Associé Unique a libéré les Parts Sociales Nouvelles de la manière suivante:

Associé Unique Capital
souscrit

(EUR)

Nombre
de Parts
Sociales

Nouvelles

Montant
libéré
(EUR)

Triumph Group Acquisition Corp. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,827.- 12,827 12,827.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,827.- 12,827 12,827.-

Toutes les Parts Sociales Nouvelles ont été intégralement souscrites et libérées par l'Associé Unique et preuve en a
été apportés au notaire instrumentant qui atteste que les conditions prévues par l'Article 183 de la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée («LSC»), ont été respectées.

L'Associé Unique a intégralement libéré et payé les Parts Sociales Nouvelles au moyen de l'apport d'un montant total
de EUR 12.827,- (douze mille huit cent vingt sept Euros), soit l'équivalent arrondi de USD USD 17.049,- (dix sept mille
quarante neuf dollars des Etats-Unis d'Amérique), par application du taux de conversion de USD 1,- = EUR 0,7524, tel
que publié par Reuters le 13 septembre 2013 à 16 heures CET.

L'Associé Unique déclara que l'Apport consiste en l'apport de cent pour cent (100%) de la valeur totale des parts
sociales de la société de droit luxembourgeois Triumph Luxembourg Holding Sàrl, précitée, telles que ces parts sociales
étaient détenues, avant l'Apport, à cent pour cent (100%) par l'Associé Unique.

Evaluation de l'Apport

La valeur de l'Apport, tel qu'évaluée par la Société, est établie à EUR 12.827,- (douze mille huit cent vingt sept Euros).

Apport

L'Associé Unique, en sa qualité d'apporteur des Parts Sociales Apportées, expressément confirme que:

(i) Il est le légitime et unique propriétaire des Parts Sociales Apportées;

(ii) Les Parts Sociales Apportées sont libres de toutes charges, sûretés, nantissements, ou de tous autres droits de
tierces parties;

(iii) Les Parts Sociales Apportées ne sont l'objet d'aucun litige ou de quelconques revendications de la part de tierces
parties;

(iv) Les Parts Sociales Apportées sont librement cessibles par l'Associé Unique, y compris tous droits y attachés;

(v) La cession des Parts Sociales Apportées est effective à la date du présent acte; et

(vi) Toutes les formalités subséquentes au transfert des Parts Sociales Apportées, telles que légalement requises, ont
été ou seront respectées afin de parfaire l'Apport et le rendre opposable à l'égard de toutes tierces parties.

Preuve de l'Apport

La preuve de la valeur de l'Apport a été fournie au notaire instrumentant par un rapport d'évaluation émis par la
gérance de la Société en date du 16 septembre 2013 (le «Rapport d'évaluation»), dont la conclusion est la suivante:

«Sur base de l'information fournie à la Société, rien n'indique que, à la date du présent rapport, (i) la valeur totale de
l'Apport ne soit pas inférieure à EUR 12.827,- (douze mille huit cent vingt sept Euros) et que (ii) la Valeur Totale de
l'Apport ne soit pas au moins égale à l'Augmentation de Capital devant être libérée par l'Associé Unique.»

Le Rapport d'évaluation, après avoir été signé «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera
annexé aux présentes pour être soumise avec elles aux formalités de l'enregistrement.

Quatrième résolution

Par suite de l'augmentation de capital précitée, l'Associé Unique décida de modifier l'Article 6 des statuts de la Société
pour lui donner la teneur suivante:
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« Art. 6. Capital social. Le capital émis de la Société est fixé à 25.327,- EUR (vingt cinq mille trois cent vingt sept euros),
représenté par 25.327 (vingt cinq mille trois cent vingt sept) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-)
chacune, celles-ci étant entièrement libérées.»

Cinquième résolution

L'Associé Unique décida d'autoriser tout gérant de la Société, agissant individuellement sous sa seule signature, au
nom et pour le compte de la Société, de modifier, adapter et signer le registre des associés de la Société et d'y refléter
l'augmentation de capital précitée et plus généralement d'entreprendre toutes actions utiles ou nécessaires en relation
avec les présentes résolutions.

Coûts et Dépenses

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges à payer par la Société en raison du présent acte est estimé
à mille cinq cents Euros (1.500,- EUR).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française, et qu'en cas de divergences entre les
versions anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire
par ses nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: D. BOONE et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 24 septembre 2013. Relation: LAC/2013/43260. Reçu soixante-quinze euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 3 octobre 2013.

Référence de publication: 2013138803/232.

(130169112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2013.

Halliburton Luxembourg Minority S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 2.507.849,00.
Siège social: L-5244 Sandweiler, 2B, Ennert dem Bierg.

R.C.S. Luxembourg B 167.159.

In the year two thousand and thirteen, on the first of October.

Before US Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Halliburton Luxembourg Intermediate S.à r.l., a private limited liability company having its registered office at Navas
Business Center, 2B Ennert dem Bierg, L-5244 Sandweiler, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B 167.154 ("HLI"), here represented by Ms. Peggy Simon, private employee,
with professional address at 9, Rabatt, Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy established on
October 1, 2013.

The said proxy, signed "ne varietur" by the proxyholder of the entity appearing and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing entity, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing entity is the sole shareholder of the private limited liability company ("société à responsabilité limitée")
established in Luxembourg under the name of "Halliburton Luxembourg Minority S.à r.l.", registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B 167.159, having its registered office at Navas Business Center, 2B Ennert
dem Bierg, L-5244 Sandweiler, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Beck,
notary public residing in Echternach, dated February 27 th , 2012, published in the Mémorial C - Recueil des Sociétés et
Associations number 976, on April 16 th , 2012. The articles of association of the Company have been amended for the
last time pursuant to a deed of the notary Jean Seckler, residing in Junglinster, in replacement of the undersigned notary
dated September 25 th , 2013, not yet published in the Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations.

II. The Company's share capital is set at two million, five hundred and seven thousand, eight hundred and forty-eight
U.S. Dollars (USD 2,507,848.-) represented by two million, five hundred and seven thousand, eight hundred and forty-
eight (2,507,848) shares, with a nominal value of one U.S. Dollar (USD 1.-) each.
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III. The appearing entity, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to document the following
resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolved to increase the share capital of the Company by one U.S. Dollar (USD 1.-) in order to
raise it from its present amount of two million, five hundred and seven thousand, eight hundred and forty-eight U.S.
Dollars (USD 2,507,848.-) to two million, five hundred and seven thousand, eight hundred and forty-nine U.S. Dollars
(USD 2,507,849.-) by the creation and issue of one (1) new share.

Subscription - Payment

Thereupon, HLI, prenamed, through its proxyholder, declared to subscribe to the new share and to have it fully paid
up in the amount of one U.S. Dollar (USD 1.-), along with the payment of a share premium in the amount of nineteen
thousand, four hundred and twenty-nine U.S. Dollars (USD 19,429.-), by a contribution in kind consisting of that certain,
unquestionable and undisputed receivable owed by Halliburton Energy Services Inc., a company incorporated under the
laws of the State of Delaware, having its registered address at 10200 Bellaire Blvd., Houston, Texas 77072, the United
States of America ("HESI"), to HLI for an aggregate amount of nineteen thousand, four hundred and thirty U.S. Dollars
(USD 19,430,-) being the counter value of twelve thousand, five hundred and nine British Pounds (GBP 12,509.-) using
the exchange rate of GBP 1 = USD 1.5533 (the "Contribution in Kind").

Proof of the Contribution in Kind's existence and value has been given to the undersigned notary by an ad hoc decla-
ration signed by HLI, dated October 1, 2013, and an ad hoc declaration signed by HESI, dated October 1, 2013.

Effective implementation of the contribution in kind

HLI, prenamed, declared that:
- it is the sole full owner of the Contribution in Kind and possesses the power to dispose of it, it being legally and

conventionally freely transferable at the time the Contribution in Kind is being made; and
- all further formalities are in course in the country of location of the Contribution in Kind in order to duly carry out

and formalize the transfer and to render it effective anywhere and toward any third parties.

Second resolution

As a consequence of the capital increase, the sole shareholder resolved to amend and fully restate article 6 of the
Company's articles of association as follows:

" Art. 6. Subscribed Capital. The share capital is set at two million, five hundred and seven thousand, eight hundred
and forty-nine U.S. Dollars (USD 2,507,849.-) represented by two million, five hundred and seven thousand, eight hundred
and forty-nine (2,507,849) shares with a nominal value of one U.S. Dollar (USD 1.-) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the
payment of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve".

Third resolution

The sole shareholder resolved to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and
hereby empowered and authorized any Manager of the Company to proceed on behalf of the Company to the registration
of the newly issued shares in the share register of the Company.

Costs

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever will be borne by the Company.
There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

entity, the present deed is worded in English followed by a French translation.
On request of the same appearing entity and in case of divergence between the English and the French text, the English

version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the entity appearing, who is known to the notary by her

Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le premier octobre.
Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
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Halliburton Luxembourg Intermediate S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au Navas
Business Center, 2B Ennert dem Bierg, L-5244 Sandweiler, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 167.154 («HLI»), ici représentée par Mme Peggy Simon,
employée privée, avec adresse professionnelle au 9, Rabatt, Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée le 1 er octobre 2013.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire instrumen-
taire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:

I. La comparante est l'associée unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination
de Halliburton Luxembourg Minority S.à r.l., enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 167.159, ayant son siège social au Navas Business Center, 2B Ennert dem Bierg, L-5244 Sandweiler,
Grand-Duché de Luxembourg, constituée suivant acte reçu par Maître Henri Beck, notaire de résidence à Echternach en
date du 27 février 2012, publié au Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations numéro 976, le 16 avril 2012. Les
statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par un acte reçu par le notaire Jean Seckler, de résidence à
Junglinster, en remplacement du notaire soussigné en date du 25 septembre 2013, non encore publié au Mémorial C -
Recueil des Sociétés et Associations.

II. Le capital social de la Société est fixé à deux millions cinq cent sept mille huit cent quarante-huit dollars U.S. (USD
2.507.848,-) divisé en deux millions cinq cent sept mille huit cent quarante-huit (2.507.848) parts sociales ayant une valeur
nominale d'un dollar U.S. (USD 1,-) chacune.

III. La comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associée unique a décidé d'augmenter le capital social à concurrence d'un dollar U.S. (USD 1,-) pour le porter de
son montant actuel de deux millions cinq cent sept mille huit cent quarante-huit dollars U.S. (USD 2.507.848,-) à deux
millions cinq cent sept mille huit cent quarante-neuf dollars U.S. (USD 2.507.849,-) par la création et l'émission d'une (1)
nouvelle part sociale.

Souscription - Paiement

Sur ce, HLI, prénommée, par son mandataire, a déclaré souscrire à la nouvelle part sociale et la libérer intégralement
pour un montant d'un dollar U.S. (USD 1,-), avec le paiement d'une prime d'émission d'un montant de dix-neuf mille
quatre cent vingt-neuf dollars U.S. (USD 19.429,-), par un apport en nature consistant en une créance certaine, incontestée
et incontestable due par Halliburton Energy Services Inc., une société ayant son siège social au 10200 Bellaire Blvd.,
Houston, Texas 77072, Etats-Unis d'Amérique ("HESI"), à HLI d'un montant total de dix-neuf mille quatre cent trente
dollars U.S (USD 19.430,-) étant la contre-valeur de douze mille cinq cent neuf Livres Sterling (GBP 12.509,-) en utilisant
le taux de change GBP 1 = USD 1,5533 (l'«Apport en Nature»).

Preuve de l'existence et de la valeur de l'Apport en Nature a été donnée au notaire soussigné par la production d'une
déclaration ad hoc signée par HLI, en date du 1 er octobre 2013, et par une déclaration ad hoc signée par HESI, en date
du 1 er octobre 2013.

Réalisation effective de l'apport en nature

HLI, prénommée, a déclaré que:

- elle est l'unique propriétaire de l'Apport en Nature contribué et possède les pouvoirs d'en disposer, celui-ci-ci étant
légalement et conventionnellement librement transmissible lors de son apport; et

- toutes autres formalités sont en cours de réalisation dans le pays du lieu de l'Apport en Nature, aux fins d'effectuer
la cession et de la rendre effective partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

Deuxième résolution

En conséquence de l'augmentation de capital de la Société, l'associée unique a décidé de modifier et reformuler l'article
6 des statuts de la Société comme suit:

Art. 6. Capital souscrit. «Le capital social est fixé à deux millions cinq cent sept mille huit cent quarante-neuf dollars
U.S. (USD 2.507.849,-) représenté par deux millions cinq cent sept mille huit cent quarante-neuf (2.507.849) parts sociales
d'une valeur nominale d'un dollar U.S. (USD 1,-) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale».
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Troisième résolution

L'associée unique a décidé de modifier le registre des parts sociales de la Société afin d'y refléter les modifications qui
précèdent, et donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société afin de procéder pour le compte de la Société à
l'inscription des parts sociales nouvellement émises dans le registre des parts sociales de la Société.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit à raison des présentes seront mis à la
charge de la Société.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la comparante le

présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.
A la requête de la même comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version

anglaise fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Echternach, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire par son nom et prénom,

état et demeure, elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.
Signé: P. SIMON, Henri BECK.
Enregistré à Echternach, le 02 octobre 2013. Relation: ECH/2013/1808. Reçu soixante-douze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.M. MINY.
POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 07 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139778/154.
(130170613) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Mudo Dojang Luxembourg, Association sans but lucratif.
Siège social: L-3232 Bettembourg, 46, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg F 9.703.

STATUTS

I. Dénomination. Siège, Objet, Durée

§1. L'association porte la dénomination de Mudo Dojang Luxembourg.

§2. Le siège de l'association est établi à Bettembourg. Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand Duché de
Luxembourg par simple décision du comité.

§3. L'association a pour objet l'enseignement, la pratique et la promotion de l'art martial coréen «HAPKIDO» et
spécifiquement le «HAPKIMUDO» au Grand-Duché de Luxembourg, par l'organisation d'entrainements, de cours et
toutes manifestations sportives ou autres utiles à l'atteinte du but social.

L'association peut également prévoir l'enseignement, la pratique et la promotion des autres arts martiaux étroitement
liés au Hapkimudo, comme le Kummudo (sabre coréen), le Kyeoktoogi (kickboxing coréen) et le Taekwondo par exemple.

Tout gain matériel dans le chef de ses associés est exclu.
Toute prise de position politique ou confessionelle est prohibée.

§4. La durée de l'association est illimitée.

II. Acquisition et Perte de qualité de membre

§5. Le nombre des membres ne poura être inférieure à 4.
Pourront être membres toutes les personnes physiques qui auront été admises par le comité et qui auront payé leur

cotisation.
L'association se compose de membres actifs et de membres honoraires.
Le comité pourra rejeter une demande d'admission en qualité de membre actif ou honoraire, sans en faire connaître

les motifs à l'intéressé et sans que celui-ci ait un recours quelconque.

§6. Toute admission entraîne de plein droit l'adhésion aux statuts, règlements et décisions de l'association ou de ses
organes.

§7. La qualité de membre de l'association se pert:
1) Par démission, ou refus de payer la cotisation
2) Par exclusion
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§8. Tout membre de l'association peut donner sa démission par lettre adressée au comité.

§9. Par son adhésion aux présents statuts, chaque membre s'abstient de tout acte ou de toute omission préjudiciable,
soit au but social, ou qui serait de nature à porter atteinte, soit à la considération et à l'honneur des associés ou de
l'association. Toute infraction à la présente disposition constitue de plein droit son auteur membre-sortant de l'associa-
tion.

Les contestations éventuelles relatives à l'application de la disposition prévisée sont souverainement arbitrées par le
comité.

§10. L'exclusion d'un membre peut être prononcée par le comité statuant à la majorité simple des voix de ses membres
présents.

Elle peut être prononcée pour les raisons suivantes:

1) Infraction grave aux statuts

2) Tort matériel ou moral grave causé à l'association ou agissement contraire à ses intérêts.

3) Non paiement des dettes vis-à-vis de l'association.

III. Dispositions financières

§11. L'exercice financier commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

§12. Les resssources de l'association comprennent:

- ses recettes propres

- les cotisations annuelles

- les subsides et subventions

- les dons et libéralités en général

§13. La cotisation annuelle des membres effectifs est fixée chaque année par l'assemblée générale ordinaire et ne peut
être supérieure à 200 €.

§14. Aucun membre n'a droit, ni à une part du trésor, ni à la restitution de ses cotisations. Toutefois, en cas d'incapassité
d'un membre à participer aux entraînements et autres activités de l'association, pour des raisons échappant à sa respon-
sabilité, une restitution de la cotisation annuelle ou d'une part de celle-ci peut être décidée par le comité statuant à
majorité simple des voix de ses membres présents.

IV. Administration;

§15. L'association sera administrée par un conseil composé de quatre membres au moins, élus pour un terme de deux
ans par les membres présents à l'assemblée générale. Le comité reste renouvelable par moitié chaque année; la moitié
sortante à la fin du premier exercice sera désignée par tirage au sort. Les membres sortants sont rééligibles.

§16. Les candidatures sont à adresser au secrétariat ou au membre délégué du comité au moins 48 heures avant
l'assemblée générale.

En cas de vacance, le comité peut pourvoir provisoirement au remplacement de ses membres jusqu'à la prochaine
assemblée générale.

§17. Les membres du comité procèdent à la répartition des charges à la simple majorité des voix. Ces charges con-
cernent notamment les fonctions de président, de secrétaire et de trésorier.

Le comité prend ses décisions à la simple majorité des voix des membres présents.

Pour délibérer valablement, la présence d'au moins la moitié des membres du comité est requise, sous peine d'ajour-
nement de la décision. En cas de parité, la voix du président de la réunion décide.

Le comité se réunit sur convocation émanant du secrétaire et de l'accord du président.

Les convocations se font par écrit au moins 5 jours avant la réunion. Elles mentionneront l'ordre du jour.

Une réunion du comité doit être convoquée chaque fois qu'au moins la moitié des membres du comité le demandent.

Le comité a tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés à l'assemblée générale par les présents statuts.

Il peut, lors de cas spéciaux, s'adjoindre des personnes spécialement compétentes, choisies dans ou en dehors son
sein, notamment lors de la réalisation d'activités rentrant dans le cadre de l'objet social.

Il peut, dans le même but, créer une comission spéciale et en fixer la composition, l'organisation et la compétence.
Toutefois ces comissions ou personnes ne sauraient disposer que de voix consultatives.

Le comité décide quant à la correspondance, s'il y a ou non contre-signature par le président. En tout cas, la corres-
pondance avec les pouvoirs publics et d'autres associations ainsi que toute correspondance engageant l'association,
portera les signatures conjointes du président et du secrétaire.

§18. Les fonctions de président, de secrétaire et de trésorier sont strictement limitatives.
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Le président assume une fonction notamment représentative, il préside aux assemblées générales et aux séances du
comité, pour la gestion desquelles il peut déléguer ses fonctions à un autre membre du comité.

Le secrétaire est chargé de la correspondance et de la tenue des registres aux délibérations et aux activités. Il est tenu
de consigner le résultat des délibérations et des assemblées, d'en référer lors d'une séance subséquente et de rapporter
les points non évaqués de l'ordre du jour jusqu'à leur liquidation complète. Les décisions du comité sont signées sur le
registre par les membres du comité présents à la réunion.

Le trésorier à l'exclusion de tout autre membre du comité, tient les livres de comptabilité et détient les documents
des comptes. Le trésorier ou le président disposent seuls de la signature sur les comptes bancaires de l'association.

Les deux reviseurs de caisse, désignés chaque année par l'assemblée générale, en dehors du comité, exercent le
contrôle des livres de caisse sur base des pièces à l'appui; ils proposent la décharge à donner au trésorier et peuvent faire
toutes observations utiles et nécessaires.

§19. Sur simple majorité des voix des membres du comité, un membre du comité peut être relevé des ses fonctions
pour motifs graves, notamment lorsque les agissements dudit membre du comité sont en opposition flagrante avec l'objet
de l'association.

La décision afférente, après mise en demeure par lettre recommandée et inscription à l'ordre du jour est notifiée par
extrait du registre aux délibérations et par lettre recommandée au membre exclu.

Le comité est tenu de référer de sa décision d'exclusion devant une assemblée générale extraordinaire dans les 15
jours qui suivent cette exclusion.

V. Assemblée générale

§ 20. L'assemblée générale annuelle se réunit à une date et à un lieu à fixer par le comité dans les trois premiers mois
de l'année.

§ 21. L'assemblée générale est convoquée par le comité au moins 15 jours à l'avance. L'assemblée générale extraor-
dinaire peut être convoquée par le comité, l'ayant décidé par simple majorité des voix de ses membres présents. Une
assemblée générale extraordinaire peut aussi être convoquée lorsque 2/3 des membres inscrits le demandent. Dans ce
cas, le comité doit procéder aux convocations pour l'assemblée générale extraordinaire dans les plus brefs délais.

L'ordre du jour pour l'assemblée générale ordinaire ou extraordinaire sera fixé par le comité en fonction.

L'articulate d'usage tel que, «élection», respectivement «renouvellement partiel du comité», «rapport de caisse», «dé-
charge à donner au trésorier» et «divers», doit figurer à l'ordre du jour.

§22. L'assemblée générale est appelée pour se prononcer lors de modifications des statuts; du programme d'action en
général; de toute action financière au sujet de laquelle le comité ne saurait assurer ses responsabilités; pour homologuer
l'exclusion d'un membre; pour recevoir le rapport annuel; pour approuver le budjet et les comptes; pour la nomination
de décharge des membres du comité; pour la nomination des reviseurs de caisse et pour décider la dissolution de l'as-
sociation.

§23. A l'assemblée générale, chaque membre actif dispose d'une voix de vote. Les décisions sont prises par la majorité
simple des voix des membres présents à l'assemblée. Si une proposition n'optient pas la majorité simple des voix, elle est
rejetée. Toutes les décisions à prendre doivent être inscrites à l'ordre du jour. Toutefois, si les 2/3 des membres présents
le désirent, on peut ajouter des points à l'ordre du jour, ceci avant que les procédures de vote inscrits à l'ordre du jour,
ne commencent. Seuls les changements à apporter aux statuts, ainsi que la dissolution de l'association nécessitent les 2/3
des voix des membres présents à l'assemblée.

A l'assemblée générale, les membres honoraires sont dépourvus de droit de vote, néanmoins, ils disposent d'une voix
consultative.

Dissolution de l'association

§24. Lors de la dissolution de l'association le trésor de l'association sera versé à une oeuvre charitable.
Ainsi fait à Luxembourg, le 3 octobre 2013. Signatures.

Référence de publication: 2013139444/127.

(130169907) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 octobre 2013.

International Hotel Licensing Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 67.136.

L'an deux mille treize, le dix-sept septembre.

Par-devant nous, Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

A COMPARU:
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Marriott International Holding Company B.V./S.à r.l., établie et ayant son siège social statutaire à Amsterdam, Pays-
Bas, et son siège de direction effective et de contrôle au l'Atrium Business Park, 33 rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange,
Grand-Duché de Luxembourg, inscrite auprès de la Chambre de Commerce pour Amsterdam sous le numéro 24286176
et auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 141.077 (l'«Associée Unique»),

ici représentée par Madame Khadidjatou Amidou, juriste, résidant professionnellement à Bertrange, Grand-Duché de
Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
demeurera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis du notaire soussigné qu'il prenne acte de ce qui
suit:

(i) Qu'elle est l'associée unique de International Hotel Licensing Company S.à r.l., société à responsabilité limitée de
droit luxembourgeois, établie et ayant son siège social au 102, rue des Maraîchers, L-2124 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B.67.136,
constituée par acte notarié de Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg, le 29 octobre 1998, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 54 daté du 30 janvier 1999, dont les statuts ont été modifiés
en dernier lieu aux termes d'un acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, le 9 janvier
2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 861 daté du 11 mai 2007.

(ii) Que l'Associée Unique a adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

Il est décidé de transférer le siège social de la Société du 102, rue des Maraîchers, L-2124 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, à l'Atrium Business Park, 33 rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg, avec
effet au 16 septembre 2013.

Deuxième résolution

En conséquence il est décidé de modifier l'article 5 des statuts de la Société, tant dans leur version anglaise que dans
leur version allemande, pour leur donner la teneur suivante:

Version en langue anglaise

" Art. 5. The registered office of the Company is in Bertrange. It may be transferred to any other place within the
Grand Duchy of Luxembourg by collective decision of the shareholders."

Version en langue française

« Art. 5. Der Gesellschaftssitz ist in Bertrange. Er kann an jeden anderen Ort im Grossherzogtum Luxemburg verlegt
werden durch Kollektivbeschluss der Gesellschafter.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Mersch, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire par nom, prénom,

qualité et demeure, cette dernière a signé avec Nous notaire, la présente minute.
Signé: K. AMIDOU, M. LECUIT.
Enregistré à Mersch, le 18 septembre 2013. Relation: MER/2013/1931. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): A. MULLER.
Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 4 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139836/50.
(130169987) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

BNP Paribas a Fund, Société d'Investissement à Capital Variable,
(anc. Alfred Berg).

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.
R.C.S. Luxembourg B 145.536.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-fifth day of September.
Before us, Maître Edouard DELOSCH, notary residing in Diekirch (Grand Duchy of Luxembourg).
Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of ALFRED BERG (the "Company"), a société d'in-

vestissement à capital variable with its registered office at L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 145.536, incor-
porated pursuant to a notarial deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of
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Luxembourg) on 31 March 2009, published in the Mémorial Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial") number
802 of 15 April 2009, and whose articles of incorporation (the "Articles of Incorporation") have been amended for the
last time pursuant to a notarial deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, on 31 October 2011,
published in the Mémorial Recueil des Sociétés et Associations number 3179 of 24 December 2011.

The meeting is declared open at 2.00 p.m. under the chairmanship of Mrs Frédérique VATRIQUANT, private employee,
residing professionally in L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

The chairman appoints Mrs Lorette AUSSEMS, private employee, residing professionally in L-5826 Hesperange, 33,
rue de Gasperich, as secretary of the meeting,

The meeting elects as scrutineer Mr Laurent CLAIRET, private employee, residing professionally in L-5826 Hesperange,
33, rue de Gasperich.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:

I. The agenda of the meeting was the following:

- Full recasting of the Articles of Association including the following main changes:

1) Article 1: Change of the Company's name to "BNP PARIBAS A Fund", deletion of the reference to abbreviated form
of the Company's name, and amendment of Article 1 of the Articles of Association, as follows: "Under the terms of these
Articles of Association (hereinafter "the Articles of Association"), a limited company (société anonyme) exists in the form
of an open-ended investment company (société d'investissement à capital variable - "SICAV") under the name "BNP
PARIBAS A FUND" (referred to hereinafter as the "Company").;

2) Article 14: the valuation of all securities listed on a stock exchange or any other regulated market which functions
regularly, is recognised and accessible to the public, will be based on the last known price (and not the closing price any
more) on the valuation day;

3) Article 15: deletion of the reference to the suspension period when, for a "feeder" sub-fund, the net asset value,
issue, conversion and /or redemption of units or shares are suspended in consequence of a suspension of the net asset
value, issue, conversion and /or redemption of units or shares in the "master" sub-fund;

4) Article 32: addition of the term "categories" for Board decisions on effectiveness and terms of liquidation, merge,
transfer, and split of shares categories.

II. The Shareholders were convened to the Meeting by letters containing the Agenda, sent to them by mail on 26
August 2013, and published in the Mémorial C, in the Luxemburger Wort and in the Letzeburger Journal on 26 August
2013 and 10 September 2013.

III. The Shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their
shares are shown on an attendance list; this attendance list signed by the present Shareholders, the proxies of the re-
presented shareholders, the bureau of the Meeting and the undersigned notary will remain annexed to the present deed
to be filed at the same time with the registration authorities.

IV. A first meeting of shareholders duly convened, was held on 23 rd August 2013 in order to decide on the same
agenda. This meeting could not take any decision because the legal quorum of presence was not met.

V. As a result of the foregoing, the present Meeting is regularly constituted and may validly decide on the items of the
Agenda.

After deliberation, the Meeting took the following resolutions which were carried by at least two-thirds of the votes
cast:

First resolution

The meeting decides to fully recast the Articles of Association of the Company, which shall now read as follows:

Chapter I - Company name - Term - Objects - Registered office

Art. 1. Legal form and Company name. Under the terms of these Articles of Association (hereinafter "the Articles of
Association"), a limited company (société anonyme) exists in the form of an open-ended investment company (société
d'investissement a capital variable - "SICAV") under the name "BNP PARIBAS A FUND" (referred to hereinafter as the
"Company").

Art. 2. Term. The Company has been established for an indefinite term.

Art. 3. Object. The Company's sole object is to invest the funds that it has at its disposal in transferable securities
and /or other liquid financial assets with the aim of spreading the investment risks and of sharing the results of its asset
management activities with its shareholders.

In general, the Company may take all measures and carry out, at its discretion, all transactions to further its object in
the broadest sense of the term in the scope of the Act of 17 December 2010 on collective investment undertakings (the
"Act").

Art. 4. Registered office. The Company's registered office is located in Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg.
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In the event the Board of Directors considers that extraordinary political, economic or social events liable to com-
promise the Company's normal operations at the registered office or ease of communication with said registered office
or by said office with other countries have occurred or are imminent, it may temporarily transfer the registered office
abroad until said abnormal situation no longer exists. However, any such temporary measure shall have no effect on the
Company's nationality, which, notwithstanding said temporary transfer of the registered office, shall continue to be a
Luxembourg company.

The Company may, by simple decision of the Board of Directors, open branches or offices in the Grand Duchy of
Luxembourg or elsewhere.

The registered office may be moved by simple decision of the Board of Directors, either within the commune or,
within the limits authorised by Luxembourg law, to another commune of the Grand Duchy of Luxembourg.

Chapter II - Capital - Share features

Art. 5. Capital. The capital shall be represented by fully paid up shares without par value, which shall at all times be
equal to the Company's net asset value.

The minimum capital is the amount provided for under the Act.

Art. 6. Sub-funds. The Board of Directors may create several sub-funds within the Company, each corresponding to
a separate part of the Company's assets. Each sub-fund shall have an investment policy and a reference currency that shall
be specific to it as determined by the Board of Directors.

Art. 7. Share categories and Classes. Within a sub-fund, the Board of Directors may create different share categories,
which shall be distinguished from each other by (i) the target investors and /or (ii) the specific cost structure and /or (iii)
the currency or currencies in which the shares shall be offered and /or (iv) the use of exchange rate or any other risk
hedging techniques, and /or (v) any other characteristics determined by the Board of Directors.

The shares within a category shall be of different classes as decided by the Board of Directors: (i) distribution shares
granting entitlement to dividends, and /or (ii) accumulation shares not granting entitlement to dividends.

Art. 8. Share form. All shares, regardless of the sub-fund, category or class to which it belongs, may be registered or
bearer shares as decided by the Board of Directors.

Bearer shares shall be issued in dematerialised form. Bearer share certificates issued in the past shall remain valid until
the redemption of the respective shares. Shares relative to lost or damaged certificates shall be replaced by dematerialised
bearer shares under the conditions and guarantees determined by the Company.

Registered shares shall be registered on the register of shareholders kept by the Company or by one or more individuals
or legal entities that the Company appoints for this purpose. The entry must mention the name of each shareholder, his
place of residence or address for service, the number of shares that he owns, the sub-fund, category and /or class to
which said shares belong and the amount paid for each of said shares. In the event a particular shareholder fails to provide
an address to the Company, this fact may be mentioned on the register of shareholders and the shareholder's address
shall be deemed to be the Company's registered office until the shareholder provides the Company with another address.
Shareholders may change the address mentioned on the register at any time by sending written notice to the Company's
registered office or to any other address stipulated by the Company. Any transfer of registered shares inter vivos or
upon death shall be registered on the register of shareholders.

The owner of registered shares shall receive confirmation of registration in the register.
Within the limits and conditions set by the Board of Directors, bearer shares may be converted into registered shares

and vice versa, as requested by the shareholder in question. The shareholder may have to pay the costs of said conversion.
The Company acknowledges only one shareholder per share. If a share is jointly owned, if title is split or if the share

is disputed, individuals or legal entities claiming a right to the share shall appoint a sole representative to represent the
share with regard to the Company. The Company shall be entitled to suspend the exercise of all rights attached to the
share until said representative has been appointed.

Art. 9. Issue of shares. The Board of Directors may issue new shares at any time and without limitation, without
granting current shareholders a preferential subscription right to the shares to be issued. Any new shares issued must be
fully paid up. It may, at its discretion, reject any share subscription.

When the Company offers shares for subscription, the price per share offered shall be equal to the net asset value of
the shares of the sub-fund, category and class in question (or where applicable, the initial subscription price specified in
the prospectus), increased, where applicable, by the costs and fees set by the Board of Directors.

The subscription price shall be paid within a time frame to be determined by the Board of Directors but which may
not exceed seven bank business days in Luxembourg after the date on which the applicable net asset value has been
calculated.

Subscription applications may be suspended on the terms and conditions provided for in these Articles of Association.
The Board of Directors may delegate responsibility for accepting subscriptions, receiving payment of the price of the

new shares to be issued and for issuing same to any director, executive director or other representative duly authorised
for this purpose.
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Further to a decision by the Board of Directors, fractional shares may be issued. Said fractional shares shall grant
entitlement to dividends on a pro rata basis.

The Board of Directors may agree to issue shares in consideration of a contribution in kind of securities, in compliance
with the current legislation and in particular with the obligation to produce a valuation report by the Company's auditor
and provided that such securities correspond to the sub-fund's investment policy and investment restrictions as described
in the Company's prospectus.

Art. 10. Restrictions on holding of the Company's shares. The Company may restrict or prohibit the ownership of the
Company's shares by any individual or legal entity if such possession constitutes a breach of current law or is harmful to
the Company in other ways.

Art. 11. Conversion of shares. Save for specific restrictions decided by the Board of Directors and mentioned in the
prospectus, all shareholders may request that all or part of their shares of a certain category / class be converted into
shares of a same or another category / class within the same sub-fund or in a different sub-fund.

The conversion price of the shares shall be calculated on the basis of the respective net asset value of both share
categories / classes in question calculated on the same calculation date, factoring in, where applicable, costs and fees set
by the Board of Directors.

If a share conversion causes the number or total net asset value of shares that a shareholder owns in a given share
category / class to fall below the minimum number or value determined by the Board of Directors, the Company may
compel said shareholder to convert all his shares in said category / class.

Converted shares shall be cancelled.

Conversion applications may be suspended in accordance with the terms and conditions of these Articles of Associa-
tion.

Art. 12. Redemption of shares. All shareholders may request the Company to redeem all or part of his shares in
accordance with the terms and conditions set by the Board of Directors in the prospectus and within the limits imposed
by law and these Articles of Association.

The redemption price shall be paid within a time frame to be determined by the Board of Directors but which may
not exceed seven bank business days in Luxembourg after the date on which the applicable net asset value has been
calculated.

The redemption price shall be equal to the net asset value per share of the sub-fund, category / class concerned, less,
where applicable, any costs and fees set by the Board of Directors. This redemption price may be rounded off to the
next higher or lower unit or fraction of the currency in question, as determined by the Board of Directors.

If a redemption request causes the number or total net asset value of the shares that a shareholder owns in a share
category / class to fall below such minimum number or value set by the Board of Directors, the Company may compel
said shareholder to redeem all of his shares in said share category / class.

The Board of Directors may pay the redemption price to any consenting shareholder by allocation in kind of the
securities of the sub-fund in question, provided that the other shareholders do not sustain a loss and a valuation report
is drawn up by the Company's auditor. The nature or type of assets to be transferred in such case shall be determined
by the manager in compliance with the sub-fund's investment policy and restrictions.

All redeemed shares shall be cancelled.

Redemption applications may be suspended in accordance with the terms and conditions set forth in these Articles of
Association.

Art. 13. Share splitting / Consolidation. The Board of Directors may decide at any time to split up or consolidate the
shares issued within one same class, same category or same sub-fund, according to the conditions set by it.

Art. 14. Net asset value. The Company shall calculate the net asset value of each sub-fund, the net asset value per
share for each category and class and the issue, conversion and redemption prices at least twice per month, at to a
frequency to be set by the Board of Directors.

The net asset value of each sub-fund shall be equal to the total value of the assets of said sub-fund less the sub-fund's
liabilities.

The net asset value per share is obtained by dividing the net assets of the sub-fund in question by the number of shares
issued for said sub-fund, considering, where applicable, the breakdown of the net assets of said sub-fund between the
various share categories and classes of the concerned sub-fund.

Said net value shall be expressed in the currency of the sub-fund in question or in any other currency that the Board
of Directors may choose.

The day on which the net asset value is dated shall be referred to in these Articles of Association as the "Calculation
Date".

The valuation methods shall be as follows:

The Company's assets include:
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(1) cash in hand and cash deposits, including interest accrued but not yet received and interest accrued on these
deposits until the payment date;

(2) all notes and bills payable on demand and amounts receivable (including the results of sales of securities before the
proceeds have been received);

(3) all securities, units, shares, bonds, option or subscription rights and other investments and securities which are the
property of the Company;

(4) all dividends and distributions to be received by the Company in cash or securities that the Company is aware of;

(5) all interest accrued but not yet received and all interest generated up to the payment date by securities which are
the property of the Company, unless such interest is included in the principal of these securities;

(6) the Company's formation expenses, insofar as these have not been written down;

(7) all other assets, whatever their nature, including prepaid expenses.

Without prejudice to the specific provisions applicable to any sub-fund, category and /or class, the value of these assets
shall be determined as follows:

(a) the value of cash in hand and cash deposits, bills and drafts payable at sight and amounts receivable, prepaid expenses,
and dividends and interest due but not yet received, shall comprise the nominal value of these assets, unless it is unlikely
that this value could be received; in that event, the value will be determined by deducting an amount which the Company
deems adequate to reflect the actual value of these assets;

(b) the value of shares or units in undertakings for collective investment shall be determined on the basis of the last
net asset value available on the valuation day;

(c) the valuation of all securities listed on a stock exchange or any other regulated market which functions regularly,
is recognised and accessible to the public, is based on the last known price on the valuation day, and, if the securities are
traded on several markets, on the basis of the most recent price on the principal market on which they are traded; if this
price is not a true reflection, the valuation shall be based on the probable sale price estimated by the Board of Directors
in a prudent and bona fide manner;

(d) unlisted securities or securities not traded on a stock exchange or another regulated market which functions in a
regular manner, is recognised and accessible to the public, shall be valued on the basis of the probable sale price estimated
in a prudent and bona fide manner by a qualified professional appointed for this purpose by the Board of Directors.

(e) securities denominated in a currency other than the currency in which the sub-fund concerned is denominated
shall be converted at the exchange rate prevailing on the valuation day;

(f) the Board of Directors is authorised to draw up or amend the rules in respect of the relevant valuation rates.
Decisions taken in this respect shall be included in the prospectus;

(g) derivative financial instruments shall be valued according to the rules decided by the Board of Directors and
described in the prospectus. These rules shall have been approved in advance by the Company's auditor and the super-
visory authorities.

The Company's liabilities include:

(1) all loans, matured bills and accounts payable;

(2) all known liabilities, whether or not due, including all contractual obligations due and relating to payment in cash
or kind, including the amount of dividends announced by the Company but yet to be paid;

(3) all reserves, authorised or approved by the Board of Directors, including reserves set up in order to cover a
potential capital loss on certain of the Company's investments;

(4) any other undertakings given by the Company, except for those represented by the Company's equity. For the
valuation of the amount of these other liabilities, the Company shall take account of all the charges for which it is liable,
including, without restriction, the costs of amendments to the Articles of Association, the prospectus and any other
documents relating to the Company, management, performance and other fees and extraordinary expenses, any taxes
and duties payable to government departments and stock exchanges, the costs of financial charges, bank charges or
brokerage incurred upon the purchase and sale of assets or otherwise. When assessing the amount of these liabilities,
the Company shall take account of regular and periodic administrative and other expenses on a pro rata temporis basis.

The assets, liabilities, expenses and fees not allocated to a sub-fund, category or class shall be apportioned to the
various sub-funds, categories or classes in equal parts or, subject to the amounts involved justifying this, proportionally
to their respective net assets. Each of the Company's shares which is in the process of being redeemed shall be considered
as a share issued and existing until closure on the valuation day relating to the redemption of such share and its price
shall be considered as a liability of the Company as from closing on the date in question until such time as the price has
been duly paid. Each share to be issued by the Company in accordance with subscription applications received shall be
considered as issued as from closing on the calculation date of its issue price and its price shall be considered as being an
amount due to the Company until such time as it has been duly received by the Company. As far as possible, account
shall be taken of any investment or disinvestment decided by the Company until the valuation day.

The total amount of annual fees payable by a sub-fund, category or class of share shall never exceed 5% (five per cent)
of its average net assets.
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If it considers that the net asset value calculated is not representative of the real value of the Company's shares, or if
since the calculation there have been significant developments on the markets concerned, the Board of Directors may
decide to have it updated on that same day, and shall determine a new net asset value in a prudent and bona fide manner.

Art. 15. Suspension of the calculation of the net asset value and the issue, Conversion and Redemption of the sha-
res. Without prejudice to legal causes for suspension, the Company's Board of Directors may at any time temporarily
suspend the calculation of the net asset value of shares of one or more sub-funds as well as the issue, conversion and
redemption of shares in the following cases:

(a) during any period when one or more currency markets or a stock exchange, which are the main markets or
exchanges where a substantial portion of a sub-fund's investments at a given time are listed, is / are closed, except for
normal closing days, or during which trading is subject to major restrictions or is suspended;

(b) when the political, economic, military, currency, social situation or any event of force majeure beyond the res-
ponsibility or power of the Company makes it impossible to dispose of one assets by reasonable and normal means,
without seriously harming the shareholders' interests;

(c) during any failure in the means of communication normally used to determine the price of any of the Company's
investments or the going prices on a particular market or exchange;

(d) when restrictions on foreign exchange or transfer of capital prevents transactions from being carried out on behalf
of the Company or when purchases or sales of the Company's assets cannot be carried out at normal exchange rates;

(e) as soon as a decision has been taken to either liquidate the Company or one or more sub-funds, categories or
classes;

(f) to determine an exchange parity under a merger, partial business transfer, splitting or any restructuring operation
within, by or in one or more sub-funds, categories and / or classes;

(g) for a "feeder" sub-fund, when the net asset value, issue, conversion and /or redemption of units, or shares of the
"master" sub-fund are suspended;

(h) any other cases when the Board of Directors estimates by a justified decision that such a suspension is necessary
to safeguard the general interests of the shareholders concerned.

In the event the calculation of the net asset value is suspended, the Company shall immediately and in an appropriate
manner inform the shareholders who requested the subscription, conversion or redemption of the shares of the sub-
fund(s) in question.

In the event the total net redemption / conversion applications received for a given sub-fund on the valuation day
equals or exceeds a percentage determined by the Board of Directors, the Board of Directors may decide to reduce
and /or defer the redemption / conversion applications on a pro rata basis so as to reduce the number of shares redeemed /
converted to date to the percentage of the net assets of the sub-fund in question determined by it. Any redemption /
conversion applications thus deferred shall be given priority in relation to redemptions / conversion applications received
on the next valuation day, again subject to the limit set by the Board of Directors.

In exceptional circumstances which could have a negative impact on shareholders' interests, or in the event of sub-
scription, redemption or conversion applications exceeding a percentage of a sub-fund's net assets as determined by the
Board of Directors, the Board of Directors reserves the right not to determine the value of a share until such time as
the required purchases and sales of securities have been made on behalf of the sub-fund. In that event, subscription,
redemption and conversion applications in the pipeline will be processed simultaneously on the basis of the net asset
value so calculated.

Pending subscription, conversion and redemption applications may be withdrawn by written notification provided that
such notification is received by the Company prior to lifting of the suspension. Pending applications will be taken into
account on the first calculation date following lifting of the suspension. If all pending applications cannot be processed on
the same calculation date, the earliest applications shall take precedence over more recent applications.

Chapter III - Management and Supervision of the company

Art. 16. Directors. A Board of Directors comprised of at least three members shall manage the Company. Board
members do not need to be Company shareholders. The General Meeting of shareholders shall appoint them for a term
of office of six years at most, which shall be renewable.

The General Meeting may remove a director from office at will.

If the seat of a director appointed by the General Meeting of shareholders becomes vacant, the directors still in office
may temporarily appoint a director. In this case, the General Meeting shall make a permanent appointment at its next
meeting.

Art. 17. Chairmanship and Board Meetings. The Board of Directors shall appoint a Chairman and possibly one or more
Vice-Chairmen from amongst its members. It may also appoint a secretary who does not need to be a director.

The Board of Directors shall meet at the request of the Chairman or, if he is unable to act, a Vice-Chairman or two
directors whenever this is in the Company's best interests, at the place, date and time specified in the notice of meeting.
Any director who is unable to attend a Board meeting may appoint another director, in writing, telex, fax or any other
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means of electronic transmission, to represent him and to vote in his stead. A director may represent one or more of
his colleagues.

Save for an emergency, all directors shall be given at least 24 hours' notice in writing of any Board meeting. In the
event of an emergency, the nature and the reasons thereof shall be mentioned in the notice of meeting. There shall be
no need for such notice of meeting if each director consents in writing or by cable, telegram, telex or fax to such waiver
of notice. A specific notice of meeting shall not be required for a Board meeting held at a time and venue specified in a
resolution that has already been adopted by the Board of Directors.

Board meetings shall be chaired by the Chairman or, in his absence, the eldest of the Vice-Chairmen, if any, or in their
absence, the delegated director, if any, or in his absence, the eldest director attending the meeting.

The Board of Directors may conduct business and act only if the majority of directors are present or represented.
Decisions shall be taken by a simple majority of votes cast by the directors attending the meeting or represented. The
votes cast shall not include those of directors who did not take part in the voting, abstained, or cast a blank or void vote.
If, during a Board meeting, there is a tie in voting for or against a decision, the person chairing the meeting shall have a
casting vote.

All directors may participate at a Board meeting by telephone conference or by other like means of communications
where all individuals attending said meeting can hear one another. Participation at a meeting by these means amounts to
attendance in person at said meeting.

Notwithstanding the foregoing provisions, a Board decision may also be taken by circular letter. Such decision shall
be approved by all directors who sign a single document or multiple copies thereof. Such decision shall have the same
validity and force as if it had been taken at a meeting that had been duly convened and held.

The Chairman or the person who chairs the meeting in his absence shall sign the minutes of Board meetings.

Art. 18. Board powers. The Board of Directors shall have the broadest powers to carry out all acts of management
or disposal in the Company's best interests. All powers not expressly reserved to the General Meeting under current
law or these Articles of Association shall be the remit of the Board of Directors.

With regard to third parties, the Company shall be validly committed by the joint signature of two directors or the
sole signature of all individuals to whom powers of signature have been delegated by the Board of Directors.

Art. 19. Daily management. The Company's Board of Directors may delegate its powers relating to the daily mana-
gement of the Company's business (including the right to act as the Company's authorised signatory) and to represent it
for said management either to one or more directors or to one or more agents who need not necessarily be Company
shareholders. Said individuals shall have the powers conferred on them by the Board of Directors. They may sub-delegate
their powers, if authorised by the Board of Directors. The Board of Directors may also grant all special mandates by
notarised power of attorney or by private power of attorney.

In order to reduce the operating and administrative expenses, while making it possible to achieve more extensive
diversification of investments, the Board of Directors may decide that all or part of the Company's assets shall be jointly
managed with assets owned by other collective investment undertakings or that all or part of the assets of sub-funds,
categories and / or classes shall be jointly managed between them.

Art. 20. Investment policy. The Board of Directors, applying the principle of the spreading of risks, shall be fully
empowered to determine the investment policy and restrictions of the Company and each of its sub-funds, and the
guidelines to be followed for the management of the Company, in compliance with the law and subject to the following
conditions:

a) The Company may invest in any transferable securities and money market instruments officially listed on a stock
exchange or traded on a regulated market, operating regularly, that is recognised and open to the public, in any country;

b) Overall, the Company may not invest more than 10% of the assets of each sub-fund in UCITS and other undertakings
for collective investment, apart for certain sub-funds if mentioned in their investments policy;

c) The Board of Directors may specify that a sub-fund's investment policy should be the replication of the composition
of an equity or bond index within the limits authorised by law and the supervisory authorities;

d) The Company may invest, in accordance with the principle of risk-spreading, at least 35% and up to 100% of its
assets in different issues of transferable securities and money market instruments issued or guaranteed by a Member
State of the European Union, by its local authorities, or by a state that is not part of the European Union or by international
public organisations to which one or more Member States of the European Union belong. These securities must come
from at least six different issues, and the securities belonging to a single issue must not account for more than 30% of the
net asset value of the sub-fund.

e) A sub-fund of the Company may subscribe, purchase and / or hold shares of one or more other sub-funds (referred
to as "target sub- funds") of the Company provided that:

- the target sub-funds do not in turn invest in this sub-fund;

- the proportion of assets that each target sub-fund invests in other target sub-funds of the Company does not exceed
10%;
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- any voting rights attached to the shares of the target sub-funds shall be suspended as long as they are held by the
sub-fund and without prejudice of appropriate treatment in the accounting and periodic reports;

- in all cases, as long as these target sub-fund's shares are held by the Company, their value shall not be taken into
account for the calculation of the net assets of the Company for purposes of verifying the minimum threshold of net
assets required by law;

- there shall be no duplication of management / subscription commissions or redemption between these commissions
at the level of the sub-fund that invested in the target sub-fund and this target sub-fund.

f) The Board of Directors may create "feeder sub-funds" under the conditions provided for by law.

Art. 21. Delegation of Management and Advice. The Company may enter into one or more management agreement
(s), in the broadest sense of the term within the meaning of the Act, or consultancy agreements with any Luxembourg
or foreign company within the limits and subject to the conditions authorised by law.

Art. 22. Invalidation clause. No contract and transaction that the Company may enter into with other companies or
firms may be affected or invalidated by the fact that one or more directors or executive directors of the Company has/
have any interest whatsoever in such other company or firm or by the fact that he is a director, shareholder or partner,
executive director or employee thereof.

The director or executive director of the Company who is a director, executive director or employee of a company
or firm with which the Company signs contracts or otherwise does business shall not thereby be deprived of the right
to deliberate, vote and act in connection with matters related to such contracts or such business. In the event a director
or an executive director has a personal interest in a Company transaction, said director or executive director shall inform
the Board of Directors of his personal interest and shall not deliberate or take part in the vote on said transaction. A
report on said transaction and on the personal interest of such director or non-executive director shall be submitted at
the next meeting of shareholders.

Art. 23. Company auditor. The accounting data set forth in the annual report drawn up by the Company shall be
audited by an authorised company auditor who shall be appointed by the General Meeting for the term of office that it
shall set and who shall be remunerated by the Company.

Chapter IV - General meetings

Art. 24. Representation. The duly formed meeting of the Company's shareholders shall represent all Company sha-
reholders. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify all acts relating to the Company's operations.
Resolutions voted at such meetings shall be binding on all shareholders, regardless of the category or class of shares they
own. However, if the decisions concern exclusively the specific rights of shareholders of a sub-fund, a category or class
or if there is a risk of conflict of interest between the various sub-funds, said decisions must be taken by a general meeting
representing the shareholders of said sub-fund, said category or class.

Art. 25. General Meeting of shareholders. The Annual General Meeting of shareholders will be held at the Company's
registered office or at any other place in the Grand Duchy of Luxembourg specified in the notice of meeting, on the third
Friday of July at 2.00 p.m. If said day is a legal public or banking holiday in Luxembourg, the Annual General Meeting shall
be held on the next bank business day. The Annual General Meeting may be held abroad if the Board of Directors records,
at its sole discretion, that this change of venue is necessary on account of exceptional circumstances.

All other General Meetings of shareholders shall be convened at the request either of the Board of Directors, or of
shareholders representing at least one-tenth of the capital. They shall be held at the date, time and place specified in the
notice of meeting.

Meetings shall be chaired by the Chairman of the Board of Directors or, in his absence, the eldest Vice-Chairman, if
any, or in his absence, a delegated Director, if any, or, in his absence, one of the directors or any other person appointed
by the Meeting.

Art. 26. Votes. Votes shall be on a one-share one-vote basis and all shares, regardless of the sub-fund to which they
belong shall take an equal part in decision-making at the General Meeting. Fractional shares shall have no voting right.

All shareholders may attend meetings either in person or by appointing any other individual as a representative in
writing, by cable, telegram, telex or fax.

Art. 27. Quorum and Majority conditions. Unless otherwise provided for under current law or these Articles of
Association, the General Meeting of Shareholders shall validly deliberate, regardless of the portion of capital represented.
Resolutions shall be adopted by a simple majority of votes cast. The votes cast shall not include those attached to shares
for which the shareholders did not take part in the voting, abstained, or cast a blank or void vote.

Chapter V - Financial year

Art. 28. Financial year. The financial year shall begin on 1 st April of each year and end on 31 st March of the next year.

Art. 29. Allocation of the annual profit/loss. Dividends may be distributed provided that the Company's net assets at
all times exceed the minimum capital provided for by law.
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Following a proposal by the Board of Directors, the General Meeting of Shareholders shall decide, for each category /
class of shares, on a dividend and the amount of the dividend to be paid to the distribution shares.

If it is in the interests of shareholders not to distribute a dividend, in view of market conditions, no distribution will
be made.

The Board of Directors may, in accordance with current law, distribute interim dividends.

The Board of Directors may decide to distribute dividends in the form of new shares instead of dividends in cash, in
accordance with the terms and conditions that it sets.

Dividends shall be paid in the currency of the sub-fund, unless the Board of Directors decides otherwise.

Chapter VI - Dissolution - Liquidation - Merger - Contribution

Art. 30. Dissolution. The Company may be dissolved at any time by decision of the General Meeting of Shareholders,
ruling as for the amendment of the Articles of Association.

If the Company's capital falls to less than two thirds of the minimum legal capital, the directors may submit the question
of the Company's dissolution to the General Meeting, which shall deliberate without a quorum by a simple majority of
the shareholders in attendance or represented at the Meeting; account shall not be taken of abstentions. If the capital
falls to less then one quarter of the minimum legal capital, the General Meeting shall also deliberate without a quorum,
but the dissolution may be decided by the shareholders owning one quarter of the shares represented at the Meeting.

The Meeting must be convened to ensure that it is held within a forty-day period as from the date on which the net
assets are recorded to be respectively less than two thirds or one quarter of the minimum capital.

Art. 31. Liquidation. In the event of the dissolution of the Company, it shall be liquidated by one or more liquidators,
natural persons or legal entities that the General Meeting shall appoint and whose powers and fees it shall set.

The liquidators shall allocate the net proceeds of the liquidation of each sub-fund / category / class between the
shareholders of said sub-fund / category / class in proportion to the number of shares they own in said sub-fund, category
or class.

In the case of straightforward liquidation of the Company, the net assets will be distributed to the eligible parties in
proportion to the shares held in the Company. Any assets not distributed within a time period set by the regulations in
force will be deposited at the Public Trust Office (Caisse de Consignation) until the end of the legally specified limitation
period.

Art. 32. Liquidation, Merger, Transfer, Splitting of sub-funds, Categories and/or Classes of shares. The Board of Di-
rectors shall have sole authority to decide on the effectiveness and terms of the following, under the limitations and
conditions prescribed by law:

1) either the pure and simple liquidation of a sub-fund,

2) or the closure of a sub-fund by transfer to another sub-fund of the Company,

3) or the closure of a sub-fund by transfer to another collective investment undertaking, whether incorporated under
Luxembourg law or established in another member states of the European Union,

4) or the transfer to a sub-fund a) of another sub-fund of the Company, and/or b) of a sub-fund of another collective
investment undertaking, whether incorporated under Luxembourg law or established in another member state of the
European Union, and/or c) of another collective investment undertaking, whether incorporated under Luxembourg law
or established in another member state of the European Union;

5) or the splitting of a sub-fund.

A feeder sub-fund shall be liquidated under the conditions provided for by law when the master sub-fund itself is
liquidated or merged or split.

As an exception to the foregoing, if the Company should cease to exist as a result of such a merger, the effectiveness
of this merger must be decided by a General Meeting of Shareholders of the Company resolving under the conditions
provided for in Article 27 of these Articles of Association.

In the event of the pure and simple liquidation of a sub-fund, the net assets shall be distributed between the eligible
parties in proportion to the assets they own in said sub-fund. The assets not distributed within a time period set by the
regulations in force shall be deposited with the Public Trust Office (Caisse de Consignation) until the end of the legally
specified limitation period.

Pursuant to this article, the decisions adopted at the level of a sub-fund may be adopted similarly at the level of a share
category and/or class.

Chapter VII - Final provisions

Art. 33. Deposit of Company assets. Insofar as required by law, the Company shall enter into a depositary agreement
with a bank or savings institution within the meaning of the Amended Act of 5 April 1993 relating to the supervision of
the financial sector (the "Depositary Bank").

The Depositary Bank shall have the powers and responsibilities provided for by law.
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If the Depositary Bank wishes to withdraw, the Board of Directors shall endeavour to find a replacement within two
months as from the date when the withdrawal became effective. The Board of Directors may terminate the depositary
agreement but may only terminate the Depositary Bank's appointment if a replacement has been found.

Art. 34. Amendments of the Articles of Association. These Articles of Association may be amended by a General
Meeting of Shareholders, subject to the quorum and voting criteria required under current law and the requirements of
these Articles of Association.

Art. 35. Statutory provisions. For all matters not governed by these Articles of Association, the parties refer to the
Companies Act of 10 August 1915 and amendments thereto and to the Act of 17 December 2010 on collective investment
undertakings and subsequent amendments.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
document are estimated at approximately one thousand euro (EUR 1,000.-).

There being no further business on the agenda, the meeting was adjourned at 2.30 p.m..

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Hesperange, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the meeting, the members of the bureau of the meeting, all of whom are known
to the notary by their names, surnames, professions and residences, signed together with us, the notary, the present
original deed, no shareholder expressing the wish to sign.

Signé: F. VATRIQUANT, L. AUSSEMS, L. CLAIRET, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 26 septembre 2013. Relation: DIE/2013/11699. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): pd. RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 7 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139504/485.

(130170693) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

ARJ Global Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2128 Luxembourg, 22, rue Marie-Adélaïde.

R.C.S. Luxembourg B 180.580.

STATUTS

L'an deux mille treize.

Le quatre septembre.

Par devant Maître Francis KESSELER notaire de résidence à Esch/Alzette

A comparu:

Monsieur Fouad OUAKILI, administrateur, né Oued-Zem (Maroc), le 15 juin 1973, demeurant à 2574 Dubai, 601, Palm
Jumeira, Oceana Residence, ici représenté par Monsieur Arsène KRONSHAGEN, avocat à la cour, demeurant à Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration sous seing privé, lui délivrée, ci annexée.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une
société anonyme qu'il déclare constituer.

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes entre le comparant et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées une société anonyme sous la dénomination de:

ARJ GLOBAL INVESTMENTS S.A.

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute anticipativement par décision de
l'assemblée générale statuant comme en matière de modification des statuts.

Art. 3. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

Art. 4. La société a pour objet toutes prises de participations sous quelques formes que ce soit, dans des entreprises
ou sociétés luxembourgeoises ou étrangères; l'acquisition par voie d'achat, d'échange, de souscription, d'apport de toute
autre manière, ainsi que l'aliénation par voie de vente, d'échange et de toute autre manière de valeurs mobilières de
toutes espèces; le contrôle et la mise en valeur de ces participations, notamment grâce à l'octroi aux entreprises auxquelles
elle s'intéresse de tous concours, prêts, avances ou garanties; l'emploi de ses fonds à la création, à la gestion, à la mise
en valeur et à la liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, l'acquisition par
voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, de tous titres et brevets,
la réalisation par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement et la mise en valeur de ces affaires et brevets, et plus
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généralement toutes opérations commerciales, financières ou mobilières se rattachant directement ou indirectement à
l'objet de la société ou susceptible de contribuer à son développement.

La société pourra également, et accessoirement, acheter, vendre, louer, gérer tout bien immobilier tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (€ 31.000,-), représenté par TRENTE ET UN MILLE
(31.000) ACTIONS d'une valeur nominale de UN EURO (€ 1,-), chacune disposant d'une voix aux assemblées générales.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d'administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil administration peut être limitée à
un seul membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs ou l'administrateur unique seront nommés pour un terme qui ne peut excéder six ans.
Les administrateurs sortants peuvent être réélus.
En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi

nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement; dans ce cas, l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire tous
les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social, et tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée
générale par les statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment compromettre, transiger, consentir tous
désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d'administration est autorisé à procéder à des versements d'acomptes sur dividendes conformément aux
conditions et suivant les modalités fixées par la loi.

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et/
ou actionnaires ou non.

La société se trouve engagée par la signature conjointe de deux administrateurs ou en cas d'administrateur unique par
la signature individuelle de cet administrateur.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société par un des
administrateurs, par l'administrateur unique ou la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires; ils sont nommés pour un terme qui ne
peut excéder six ans. Ils sont rééligibles.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 11. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se réunit de plein droit au siège social ou à tout autre endroit
au Luxembourg indiqué dans l'avis de convocation, le premier lundi du mois de juin à 10.00 heures. Si ce jour est férié,
l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par mandataire.

Art. 13. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

S'il y a un actionnaire unique, cet actionnaire exerce tous les pouvoirs conférés par l'assemblée des actionnaires de la
société.

Art. 14. Pour tous points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires

- Par dérogation, le premier exercice commencera aujourd’hui même pour finir le 31 décembre 2014.
- Par dérogation, la première assemblée ordinaire des actionnaires se tiendra le premier lundi du mois de juin en 2015.

Souscription

Le capital social a été souscrit comme suit:
Monsieur Fouad OUAKILI, prénommé, TRENTE-ET-UN MILLE ACTIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000
TOTAL: TRENTE-ET-UN MILLE ACTIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000

Toutes les actions ainsi souscrites ont été libérées par des versements en numéraires de sorte que la somme de
TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (€ 31.000,-) se trouve dès à présent à la disposition de la société ainsi qu'il en a été
justifié au notaire qui le constate expressément.
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Constatation

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution s'élèvent approximativement à MILLE DEUX CENTS EUROS (€
1.200,-).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant l'actionnaire unique, représenté comme dit ci-avant, se considérant comme réuni en assemblée générale
extraordinaire a pris les résolutions suivantes.

Première résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à un
Est nommé administrateur: Monsieur Fouad OUAKILI, prénommé.

Deuxième résolution

Le nombre de commissaires est fixé à un.
Est nommé commissaire aux comptes:
LG MANAGEMENT S. à r.l., établie et ayant son siège social à L-4281 Esch/Alzette, 7, rue Portland.

Troisième résolution

Le mandat des administrateurs et du commissaire ainsi nommés prendra fin à l'issue de l'assemblée générale de 2019.

Quatrième résolution

L'adresse de la société est fixée à L-2128 Luxembourg, 22, rue Marie-Adélaïde.
L'assemblée autorise le conseil d'administration à fixer en tout temps une nouvelle adresse dans la localité du siège

social statutaire.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, il a signé avec Nous Notaire le présent acte.
Signé: Ouakili, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 06 septembre 2013. Relation: EAC/2013/11597. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2013139514/114.
(130170727) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Bati Reno Construct S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Enseigne commerciale: BRC Sàrl.

Siège social: L-1651 Luxembourg, 11, avenue Guillaume.
R.C.S. Luxembourg B 180.558.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-septième jour de septembre.
Pardevant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:
1.- Madame Alexandra ANIZET, épouse CARIAUX, employée, née le 13 novembre 1970 à Arlon (Belgique), demeurant

à B-6800 Libramont, 17, rue des Sorbiers;
2.- Monsieur Olivier CARIAUX, Ingénieur, né le 23 janvier 1969 à Libramont (Belgique), demeurant à B-6800 Libra-

mont, 17, rue des Sorbiers.
Lesquels comparants, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société à responsabilité

limitée qu'ils déclarent constituer par les présentes et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Société.  Il est formé par les présentes, par les personnes comparantes, et toutes les personnes qui pourraient
devenir associés par la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, et notamment celle
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (ci-après la "Société").
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Art. 2. Objet. La Société a pour objet la construction de bâtiment, la maîtrise d'oeuvre, le conseil, le suivi de chantier
et la recherche d'exécutants pour le compte tiers ou pour son propre compte.

Elle pourra en outre superviser tous chantiers dans le domaine de la construction, la rénovation et l'extension d'im-
meubles.

Elle pourra enfin mener des projets immobiliers pour le compte de tiers ou son propre compte.
Elle pourra emprunter avec ou sans garantie, hypothéquer ou gager ses biens, ou se porter caution personnelle et/ou

réelle, au profit d'autres entreprises, sociétés ou tiers, sous réserve des dispositions légales afférentes.
Elle exercera son activité tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations industrielles, commerciales, finan-

cières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature
à en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
La dissolution de la Société peut être demandée en justice pour justes motifs. Sauf dissolution judiciaire, la dissolution

de la Société ne peut résulter que d'une décision prise par l'assemblée générale dans les formes prescrites pour les
modifications des statuts.

Art. 4. Dénomination. La Société prend la dénomination sociale de BATI RENO CONSTRUCT S.À R.L..
La Société pourra exercer ses activités sous l'enseigne commerciale «BRC SARL».

Art. 5. Siège social. Le siège de la Société est établi dans la commune de Luxembourg-Ville.
Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la même commune par simple décision du gérant ou, en cas de

pluralité de gérants, du Conseil de gérance, et en tout endroit du Grand Duché de Luxembourg aux termes d'une décision
prise par assemblée tenue dans les formes prescrites pour les modifications des statuts.

La Société peut ouvrir des succursales, filiales ou d'autres bureaux, dans tout autre lieu du Grand-Duché de Luxem-
bourg, ainsi qu'à l'étranger

Art. 6. Capital social. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), divisé en cent (100) parts
sociales de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune, toutes les parts sociales étant intégralement souscrites et entiè-
rement libérées.

Art. 7. Modifications. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision écrite et régulièrement
publiée de l'associé unique, sinon de l'assemblée des associés, conformément à l'article 16 des présents statuts.

Art. 8. Parts. Chaque part sociale ouvre un droit à l'actif social de même qu'aux bénéfices réalisés au cours de l'exercice,
en proportion directe avec le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9 Indivision des parts. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un unique
propriétaire pour chacune d'elles.

Les copropriétaires indivis des parts sociales sont tenus d'être représentés auprès de la Société par une seule et même
personne.

Art. 10. Cessions de parts. Les cessions de parts sociales doivent être constatées par un acte notarié ou sous seing
privé.

En cas d'associé unique, les cessions et transmissions, sous quelque forme que ce soit, de parts sociales sont libres.
Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale

des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont cessibles sous réserve de la stricte observation des dispositions

énoncées à l'article 189 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.
Toute opération de cession n'est opposable à la Société comme aux tiers qu'à la condition d'avoir été notifiée à la

Société ou acceptée par elle conformément aux dispositions prescrites à l'article 1690 du Code civil.
Au surplus, il ne pourra être contracté d'emprunt par voie publique d'obligations, ni procédé à une émission publique

de parts sociales.

Art. 11. Dissolution. La Société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des
associés.

Art. 12. Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront
un Conseil de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocable(s) ad nutum.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance, dispose des pouvoirs les plus étendus afin d'accomplir
tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social de la Société, à l'exception de ceux qui sont
expressément réservés par la loi ou les statuts à l'assemblée générale des associés.

Art. 13. Engagement. La Société sera engagée par la signature de son gérant, et en cas de pluralité de gérants, par la
signature conjointe de deux membres du Conseil de gérance.
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Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance, peut sous-déléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Tout litige dans lequel la Société apparaît comme demandeur ou comme défendeur, sera géré au nom de la Société
par le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance représenté par un gérant délégué à cet effet.

Art. 14. Conseil de gérance. Les réunions du Conseil de Gérance auront lieu au Grand-Duché de Luxembourg. Le
Conseil de gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est présente en
personne ou par procuration. Les résolutions du Conseil de gérance sont adoptées à la majorité des votes des gérants
présents ou représentés.

En cas d'urgence, les résolutions écrites signées par l'ensemble des membres du Conseil de gérance seront valablement
passées et effectives comme si passées lors d'une réunion dûment convenue et tenue. De telles signatures peuvent
apparaître sur un document unique ou plusieurs exemplaires d'une résolution identique et peuvent être prouvées par
lettre, fax ou communication similaire.

De plus, tout membre qui participe aux débats d'une réunion du Conseil de gérance aux moyens d'un appareil de
communication (notamment par téléphone), qui permet à tous les membres présent à cette réunion (que ce soit en
personne ou par procuration ou tout autre appareil de communication) d'entendre et d'être entendu par les autres
membres à tout moment, sera supposé être présent à cette réunion et sera comptabilisé pour le calcul du quorum et
sera autorisé à voter sur les questions à l'ordre du jour de cette réunion. Si une résolution est prise par voie de conférence
téléphonique, la résolution sera considérée comme ayant été prise au Luxembourg si l'appel provient initialement du
Luxembourg.

Art. 15. Responsabilités. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Toutefois, la Société est liée par les actes accomplis par les gérants, même si ces actes excèdent l'objet social, à moins
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait l'objet social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des
circonstances, sans que la publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Art. 16. Décisions. L'associé unique exerce les pouvoirs attribués à l'assemblée des associés.
En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de

parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente. En cas de pluralité d'associés,

les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant
plus de la moitié du capital social, sans préjudice des autres dispositions de l'article 194 de la loi modifiée du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que par l'accord de la majorité
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 17. Assemblée générale. Une assemblée générale annuelle des associés, qui doit se tenir au cas où la Société a
plus de vingt-cinq (25) associés, se réunira une fois par an pour l'approbation des comptes annuels, elle se tiendra le
deuxième lundi du mois de juin de chaque année au siège de la Société ou en tout autre lieu à spécifier dans la convocation
de cette assemblée.

Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 18. Année fiscale. L'année sociale de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre
de chaque année.

Art. 19. Comptes. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou
le Conseil de Gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut par lui-même ou par un fondé de pouvoir, prendre au siège social de la Société, communication de
l'inventaire, du bilan et du rapport du conseil de surveillance (si la Société compte plus de vingt-cinq associés parmi ses
rangs, conformément aux dispositions prescrites par la loi).

Art. 20. Bénéfices. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux,
amortissements et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé au moins cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde du bénéfice net est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Art. 21. Liquidation. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 22. Dispositions légales. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, l'associé unique, ou le cas échéant
les associés, s'en réfèrent aux dispositions légales de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée.»
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Disposition transitoire

Par dérogation le premier exercice social commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les comparants pré¬qualifiés, déclarent souscrire les cent (100) parts
sociales comme suit:

1.- Madame Alexandra ANIZET, épouse CARIAUX, pré-qualifiée,
soixante-seize parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76
2.- Monsieur Olivier CARIAUX, pré-qualifié,
vingt-quatre parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

La libération intégrale du capital social a été faite par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze
mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
soussigné, qui le constate expressément.

Evaluation des Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution au montant de mille euros (EUR 1.000,-).

Assemblée générale extraordinaire

Les comparants, représentant l'intégralité du capital social souscrit, se considérant comme dûment convoqués, se sont
constitués en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que la présente assemblée était régulièrement constituée, ils ont pris les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des gérants est fixé à un (1).

2.- Est nommé gérant unique pour une durée indéterminée:

- Monsieur Olivier CARIAUX, Ingénieur, né le 23 janvier 1969 à Libramont (Belgique), demeurant à B-6800 Libramont,
17, rue des Sorbiers.

3.- La Société est valablement engagée en toutes circonstances par la seule signature du gérant unique.

4.- L'adresse du siège social de la Société est fixée au 11 avenue Guillaume L-1651 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par leurs nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: A. ANIZET, O. CARIAUX, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 01 octobre 2013. Relation: DIE/2013/11888. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): pd. RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 03 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139538/165.

(130170328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Marvillo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 93.050.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth of September.

Before Maître Jean SECKLER, notary, residing in Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg), acting as replacement of
Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach (Grand Duchy of Luxembourg), absent, the last-mentioned will remain
the depositary of the present deed.

There appeared:

HOTELS.COM, L.P., a Texas Limited Partnership having its registered address at 16055, Space Center Boulevard, Suite
235, Houston, Texas 77062, United States of America, here represented by Ms. Peggy Simon, private employee, with
professional address at 9, Rabatt, L-6475 Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on Sep-
tember 18, 2013.
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Said proxy signed ne varietur by the proxyholder of the appearing entity and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing entity, represented by its proxyholder, has requested the notary to state as follows:

1. The appearing entity is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of the private limited liability company ("société
à responsabilité limitée") established in Luxembourg under the name of "Marvillo S.à r.l.", having its registered office at
560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 93.050 (the "Company"), incorporated pursuant to a deed of Maître André-Jean-
Joseph Schwachtgen, notary public residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on April 22 nd , 2003, published
in the Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations, number 519, on May 14 th , 2003. The Company's articles of
association have been amended for the last time by a deed of Maître Henri Hellinckx, notary public residing in Mersch,
Grand Duchy of Luxembourg, on December 29 th , 2006, published in the Mémorial C - Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, number 1084, on June 7 th , 2007.

2. The share capital of the Company presently amounts to twelve thousand, four hundred Euro (EUR 12,400.-) re-
presented by one hundred and twenty- four (124) shares having a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each (the
"Shares").

3. The appearing entity is the sole owner of all the Shares of the Company.

4. The Sole Shareholder expressly declares to proceed with the anticipated dissolution of the Company.

5. The Sole Shareholder, as liquidator of the Company, declares that all major third-party liabilities of the Company
have been settled.

6. The activity of the Company having ceased, all assets of the Company are hereby transferred to the Sole Shareholder,
which is personally liable for all outstanding liabilities and commitments of the Company, even those actually unknown;
accordingly, the liquidation of the Company is considered to be closed.

7. The Sole Shareholder wholly and fully discharges the managers of the dissolved Company for the exercise of their
mandate as of today.

8. The accounting books and documents of the dissolved Company will be kept during a period of five (5) years at the
former registered office of the dissolved Company.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
entity, the present deed is worded in English followed by a French translation.

On request of the same appearing entity and in case of divergence between the English and the French text, the English
version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at
the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the entity appearing, who is known to the notary by her
Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize le trente septembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg) agissant en rem-
placement de Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg), absent, lequel
dernier restera dépositaire du présent acte.

A comparu:

HOTELS.COM, L.P., une société organisée selon le droit de l'Etat du Texas, Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège
social à 16055, Space Center Boulevard, Suite 235, Houston, Texas 77062, Etats-Unis d'Amérique, ici représentée par
Mme Peggy Simon, employée privée, ayant son adresse professionnelle au 9, Rabatt, L-6475 Echternach, Grand-Duché
de Luxembourg, en vertu d'une procuration établie sous seing privé le 18 septembre 2013.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
restera annexée aux présentes pour être soumise avec elles aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante a, par son mandataire, prié le notaire d'acter que:

1. La comparante est l'associée unique (l' «Associée Unique») de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg
sous la dénomination «Marvillo S.à r.l.», ayant son siège social au 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
93.050 (la «Société»), constituée suivant acte reçu par Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 22 avril 2003, publié au Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 519, le 14 mai 2003. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par un acte de Maître Henri
Hellinckx, notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg, le 29 décembre, 2006, publié au Mémorial C -
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1084, on le 7 juin 2007.
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2. La Société a actuellement un capital social de douze mille quatre cents euros (EUR 12.400,-), représenté par cent
vingt-quatre (124) parts sociales d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune (les «Parts Sociales»).

3. La comparante est propriétaire de la totalité des Parts Sociales de la Société.

4. Par la présente, l'Associée Unique prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat.

5. L'Associée Unique en sa qualité de liquidateur de la Société déclare que tout le passif envers les tiers créanciers de
la Société est réglé.

6. L'activité de la Société ayant cessé, l'Associée Unique est investie de tout l'actif et elle répondra personnellement
de tous les engagements de la Société même inconnus à ce jour; partant la liquidation de la Société est à considérer
comme faite et clôturée.

7. L'Associée Unique donne pleine et entière décharge aux gérants pour leur mandat jusqu'à ce jour.

8. Les documents et pièces relatifs à la Société dissoute resteront conservés durant cinq (5) ans au précédent siège
social de la Société dissoute.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la comparante le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

A la requête de la même comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version
anglaise fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des
présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire par son nom et prénom,
état et demeure, elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.

Signé: P. SIMON, Jean SECKLER.

Enregistré à Echternach, le 02 octobre 2013. Relation: ECH/2013/1800. Reçu soixante-douze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 04 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139923/100.

(130170478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

JLC Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9749 Fischbach, 10, Giällewee.

R.C.S. Luxembourg B 167.200.

L'an deux mille treize,

le premier octobre.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

ONT COMPARU:

1.- La société de droit néerlandais Jorbo B.V., ayant son siège à NL-4704 RE Roosendaal, Gewenten, 41a, inscrite
auprès de la "Kamer van Koophandel" sous le numéro 20085291.

2.- La société de droit néerlandais Cornelis Beheer B.V., ayant son siège à NL-7041 AS 's-Heerenberg, Het Kattenburg
6, inscrite auprès de la "Kamer van Koophandel" sous le numéro 09067823.

3.- La société de droit néerlandais LION PROJECTS B.V., ayant son siège à NL-4704 RE Roosendaal, Gewenten, 41a,
inscrite auprès de la "Kamer van Koophandel" sous le numéro 20088262.

Lesquels comparantes sont ici représentées par Peggy SIMON, employée privée, demeurant professionnellement à
Echternach, 9, Rabatt, en vertu de trois procurations sous seing privé lui délivrées en date du 20 septembre 2013,

lesquelles procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des comparantes et le notaire instru-
mentant, resteront annexées au présent acte pour être enregistrées avec lui.

Lesquelles comparantes, représentées comme dit ci-avant, déclarent être les seules associées de la société à respon-
sabilité limitée existant sous la dénomination JLC LUX S.à r.l., avec siège social à L-9749 Fischbach, 10, Giällewee, inscrite
au registre de commerce de et à Luxembourg sous le numéro B 167200 (NIN 2012 2405 525).

Ladite société a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 28 février 2013, publié au
Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 938 du 11 avril 2012.

Le capital social s'élève à douze mille cinq cents Euros (€ 12.500.-), représenté par cent (100) parts sociales de cent
vingt-cinq Euros (€ 125.-)

chacune, attribuées aux associées comme suit:
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1.- Jorbo B.V., préqualifiée, trente-trois parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33
2.- Cornelis Beheer B.V., préqualifiée, trente-trois parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33
3.- LION PROJECTS B.V., préqualifiée, trente-quatre parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Ensuite les comparantes, représentées comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

Résolution unique

Les associées décident de modifier l'article 2 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

" Art. 2. La société a pour objet:
- les conseils et l'assistance opérationnelle aux entreprises dans les domaines des relations publiques et de la commu-

nication;
- le conseil en général et les services dans le domaine du management;
- la représentation, l'activité intermédiaire dans le commerce et la promotion du commerce international en général;
- l'assistance administrative et de gestion financière.
Elle peut agir comme intermédiaire et recevoir des commissions.
La société a en outre pour objet tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, pour son propre compte ainsi

que pour compte de tiers ou en participation avec ceux-ci:
- intermédiaire dans le domaine des services et/ou des biens;
- gérant de sociétés et commissaire;
- intermédiaire dans le domaine des activités de transport, à savoir coordination et financement intra-groupe, gestion

des cartes d'essence, financement des péages d'autoroute et toutes activités semblables afin d'assurer le bon fonction-
nement des sociétés liées ou intra-groupe.

La société a également pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par
vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la
possession, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de toute autre manière.

La société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations.
D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations,

financières, mobilières ou immobilières, commerciales et industrielles, qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au
développement de son objet."

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire des comparantes de tout ce qui précède, connue du notaire instrumentant par

nom, prénom, état et demeure, elle a signé avec le notaire le présent procès-verbal.
Signé: P. SIMON, Jean SECKLER.
Enregistré à Echternach, le 02 octobre 2013. Relation: ECH/2013/1805. Reçu soixante-douze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.M. MINY.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 04 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139862/68.
(130170474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Modern Coir Society, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8510 Redange-sur-Attert, 37, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 180.585.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-trois septembre;
Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

ONT COMPARU:
Monsieur Joël LEMAÎTRE, commerçant, né le 24 avril 1951 à Étroeungt (France), demeurant à B-5503 Sorinnes, Moulin

de Taviet, 41;
Madame Myriam ROUBIN, docteur en médecine, née le 07 mai 1952 à Saïgon (Vietnam), demeurant à F-13600 La

Ciotat, 6, Avenue d'Alsace;
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Madame Marie-Pierre ROUBIN, salariée, née le 14 juillet 1955 à La Ferté-sous-Jouarre, demeurant à F-44410 Herbi-
gnac, 12, les Piclendeches.

Lesquels comparants ont déclaré former par les présentes une société à responsabilité limitée qu'ils déclarent con-
stituer comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les parties ci-avant désignées et toutes personnes, physiques ou morales,
qui pourront devenir associées dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet, tant à Luxembourg qu'à l'étranger, toutes opérations généralement quelconques,
industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières se rapportant directement ou indirectement à la
création, la gestion et le financement, sous quelque forme que ce soit, de toutes entreprises et sociétés ayant pour objet
toute activité, sous quelque forme que ce soit, ainsi que la gestion et la mise en valeur, à titre permanent ou temporaire,
du portefeuille créé à cet effet, dans la mesure où la Société sera considérée selon les dispositions applicables comme
«Société de Participations Financières». La société peut en outre procéder à l'acquisition et la mise en valeur de brevets
et licences connexes.

La Société peut s'intéresser par toutes voies dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet identique,
analogue ou connexe, ou qui sont de nature à favoriser son développement ou l'extension de ses opérations.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de Modern Coir Society.

Art. 5. Le siège social est établi à Redange-sur-Attert.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée

générale extraordinaire des associés. La Société peut ouvrir des agences ou des succursales dans toutes les autres localités
du pays ou à l'étranger.

Art. 6. Le capital est fixé à la somme de vingt-cinq mille euros (25.000,- EUR) représenté par cent (100) parts sociales
d'une valeur de deux cent cinquante euros (250.-EUR) chacune, entièrement libérées.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs et pour cause
de morts à des non-associés que moyennant l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins
les trois quarts du capital social.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 9. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la Société.

Art. 10. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, lesquels représentent la Société soit individuellement,
soit conjointement. Leurs pouvoirs et leurs rémunérations seront fixés par l'assemblée générale des associés. Ils peuvent
à tout moment être révoqués par l'assemblée des associés.

Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engage-
ments régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'elle possède. Chaque associé peut se faire
valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 12. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 15. Les produits de la Société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et des amor-
tissements, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que
et aussi longtemps que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition des associés
qui peuvent le reporter à nouveau ou le distribuer.

Art. 16. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.
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Art. 17. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales.

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 18 septembre 1933 sur
les sociétés commerciales et ses amendements successifs se trouvent remplies.

Souscription et Libération

Les Statuts ayant ainsi été arrêtés, les cent (100) parts sociales ont été souscrites comme suit:
1) Monsieur Joël LEMAÎTRE, prénommé, soixante parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
2) Madame Myriam ROUBIN, prénommée, vingt parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
3) Madame Marie-Pierre ROUBIN, prénommée, vingt parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Total: cent parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été libérées intégralement en numéraire de sorte que la somme de vingt-cinq mille euros
(25.000- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instru-
mentaire qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et finit le 31 décembre 2013.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombe à la Société ou qui est mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ mille euros (1000.- EUR).

Assemblée Générale Extraordinaire

Et aussitôt les associés, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqués, se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. L'adresse de la Société est établie à L-8510 Redange-sur-Attert, 37, Grand-Rue.

2. L'assemblée désigne comme gérant unique de la Société et ceci pour une durée indéterminée:

- Monsieur Joël LEMAÎTRE, commerçant, né le 24 avril 1951 à Étroeungt (France), demeurant à B-5503 Sorinnes,
Moulin de Taviet, 41.

3. La Société sera valablement engagée par la signature individuelle du gérant unique.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, ceux-ci ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: J. LEMAÎTRE, M. ROUBIN, M-P. ROUBIN, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 septembre 2013 LAC/2013/43232. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139931/101.

(130170816) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

La résidence cabinet immobilier S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-8008 Strassen, 130, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 174.747.

L'an deux mille treize, le vingt-trois septembre.

Par-devant Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

La société anonyme ARAMON S.A., établie et ayant son siège social à L-1466 Luxembourg, 6, Rue Jean Engling, inscrite
au R.C.S. Luxembourg sous le numéro B 156.715, ici représentée par son administrateur unique en fonction Monsieur
Anthony ROTI, demeurant à F-54560 Serrouville, 6, route de Fillières

I. Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d'acter qu'elle est la seul et unique associée de la société "La
résidence cabinet immobilier S.à r.l.", une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social
à L-1466 Luxembourg, 6, Rue Jean Engling (la «Société»), constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du
18 janvier 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 651 du 16 mars 2013, et inscrite au
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Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B, sous le numéro 174.747. Les statuts de la Société n'ont
pas encore été modifiés depuis sa constitution.

II. Le capital social souscrit de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par cent
(100) parts sociales d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune, toutes entièrement souscrites
et libérées par l'associée unique, préqualifiée.

III. L'associée unique a reconnu être pleinement informée des résolutions à prendre sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Transfert du siège social de L-1466 Luxembourg, 6, Rue Jean Engling à L-8008 Strassen, 130, route d'Arlon;

2. Modification subséquente de l'article 2 des statuts de la Société;

3. Divers

Après en avoir délibéré, la comparante a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associée unique a décidé de transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle de L-1466 Luxembourg,
6, Rue Jean Engling, à l'adresse suivante: L-8008 Strassen, 130, route d'Arlon, commune de Strassen.

Deuxième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'associée unique décide de modifier l'article
2 des statuts de la Société pour lui donner dorénavant la teneur suivante:

« Art. 2. Le siège de la Société est établi dans la commune de Strassen.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la même commune par simple décision du gérant ou, en cas de
pluralité de gérants, du Conseil de gérance, et en tout endroit du Grand-Duché de Luxembourg aux termes d'une décision
prise par assemblée tenue dans les formes prescrites pour les modifications des statuts.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la société des suites de ce document sont
estimés à huit cents euro (EUR 800.-).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentaire par ses nom, prénom,
état et demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Dechamp, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 23 septembre 2013. Relation: LAC/2013/43084.

Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139881/51.

(130170424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

SOS PTR, SOS Petits Travaux et Réparations, Société à responsabilité limitée,

(anc. Menuiserie COLLING Jean-Claude S.à.r.l.).

Siège social: L-8008 Strassen, 130, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 62.416.

L'an deux mille treize, le douzième jour du mois de septembre.

Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

- Monsieur Jean-Claude COLLING, maître-menuisier, né à Ettelbruck, le 12 mai 1970, demeurant à L-7782 Bissen, 43,
rue des Jardins.

I.- Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d'acter qu'il est le seul et unique associé de la société «Menuiserie
COLLING Jean-Claude S.à r.l.», une société à responsabilité limitée avec siège social à L-7782 Bissen, 43, rue des Jardins,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 62.416, constituée
suivant acte reçu par le Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 12 décembre 1997, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 228 du 9 avril 1998, et dont
les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire Maître Urbain THOLL, notaire de résidence
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à Mersch, en date du 18 février 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1004 du 23
avril 2008 (ci-après la "Société").

II.- Le capital social de la Société est fixé à trente-cinq mille euros (EUR 35.000,-) divisé en cent (100) parts sociales
de trois cent cinquante euros (EUR 350,-) chacune, toutes entièrement libérées et appartenant à l'associé unique prén-
ommé.

III. L'associé unique représentant l'intégralité du capital social s'est réuni en assemblée générale extraordinaire à laquelle
il se considère comme dûment convoqué et a pris les résolutions suivantes, qu'il a demandé au notaire d'acter comme
suit:

Ordre du jour

1. Changement de la dénomination sociale de la Société en "SOS Petits Travaux et Réparations" en abrégé "SOS PTR"
et modification subséquente de l'article 3 des statuts de la Société;

2. Transfert du siège social de la Société et modification subséquente de l'article 4 des statuts de la Société;

3. Divers.

Première résolution

L'associé unique décide de changer, avec effet immédiat, la dénomination sociale de la Société de " Menuiserie COLL-
ING Jean-Claude S.à r.l." en "SOS Petits Travaux et Réparations" en abrégé "SOS PTR" et de modifier en conséquence
l'article 3 des statuts de la Société pour lui donner désormais la teneur suivante:

« Art. 3. La Société existe sous la dénomination de "SOS Petits Travaux et Réparations" en abrégé "SOS PTR".».

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la Société de L-7782 Bissen, 43, rue des Jardins à L-8008
Strassen, 130, route d'Arlon et de modifier en conséquence l'article 4 des statuts de la Société pour lui donner désormais
la teneur suivante:

« Art. 4. Le siège de la Société est établi dans la commune de Strassen. Le siège social peut être transféré à l'intérieur
de la même commune par simple décision du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, du Conseil de gérance, et en tout
endroit du Grand Duché de Luxembourg aux termes d'une décision prise par assemblée tenue dans les formes prescrites
pour les modifications des statuts.

La Société peut ouvrir des succursales, filiales ou d'autres bureaux, dans tout autre lieu du Grand-Duché de Luxem-
bourg, ainsi qu'à l'étranger.».

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société en raison du
présent acte sont évalués approximativement à neuf euros (EUR 900,-).

DONT ACTE, fait et passé à Diekirch, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par ses nom, prénom,
état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: J.-C. COLLING, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 13 septembre 2013. Relation: DIE/2013/11096. Reçu soixante-quinze (75,-) euros.

Le Receveur p.d. (signé): RECKEN.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 3 octobre 2013.

Référence de publication: 2013139927/58.

(130170142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

GBX Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. YooCap Holdings Sàrl).

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 162.427.

L'an deux mille douze, le dix septembre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité «YooCap Holdings S.à r.l.»,
ayant son siège social à L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mùhlenbach, R.C.S. Luxembourg numéro B 162427, constituée
suivant acte reçu par Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 05 mai 2011, publié au
Mémorial C numéro 2337 du 30 septembre 2011.
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La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant professionnellement
à L-6130 Junglinster, 3, route de Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Henri DA CRUZ, employé
privé, demeurant professionnellement à L-6130 Junglinster, 3, route de Luxembourg.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1.- Renonciation aux formalités de convocation;

2.- Changement du nom de la Société par la dénomination GBX HOLDINGS S.à r.l.;

3.- Modification afférente de l'article 1 des statuts;

4.- Modification du régime actuel de signature par la création d'une catégorie A de gérants et d'une catégorie B de
gérants;

5.- Modification afférente de l'article 12, alinéa 3, des statuts;

6.- Nomination de Messieurs Marcos NAVAJAS, Fábio NAVAJAS et Alberto COPPOLA BOVE en tant que gérants
supplémentaires de la Société;

7.- Réorganisation des pouvoirs de signature;

8.- Divers.

B) Que les associés, présents ou représentés, ainsi que le nombre de parts sociales possédées par chacun d'eux, sont
portés sur une liste de présence; cette liste de présence est signée par les associés présents, les mandataires de ceux
représentés, les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentant.

C) Que les procurations des associés représentés, signées "ne varietur" par les membres du bureau de l'assemblée et
le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être formalisée avec lui.

D) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée et que les associés, présents ou représentés,
déclarent avoir été dûment notifiés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour préalablement à cette assemblée et
renoncer aux formalités de convocation d'usage, aucune autre convocation n'était nécessaire.

E) Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée générale, après délibération, a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée constate que les associés ont renoncé aux formalités de convocation.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de changer le nom de la Société par la dénomination de «GBX HOLDINGS S.à r.l.».

Troisième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article 1 er des statuts pour lui donner la teneur
suivante:

«  Art. 1 er . Nom.  Il existe une société à responsabilité limitée, prenant la dénomination de GBX HOLDINGS S.à r.l.
(ci-après la Société).»

Quatrième résolution

L'assemblée décide de modifier le régime actuel de signature des gérants de la société, laquelle sera désormais vala-
blement engagée par la signature conjointe d'un gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie B.

Cinquième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article 12, alinéa 3, des statuts pour lui donner la
teneur suivante:

« Art. 12. Gérance. La Société est engagée, en toutes circonstances, par la signature conjointe d'un gérant de catégorie
A et d'un gérant de catégorie B.»

Sixième résolution

L'assemblée décide de nommer en tant que gérants supplémentaires de la société:

- Monsieur Marcos NAVAJAS, dirigeant de sociétés, né à Sào Paulo (Brésil), le 02 août 1977, demeurant profession-
nellement à Joaquim Floriano Street, N° 466, Corporate Building, 10 th Floor, Suite 1001, Sào Paulo (Brésil), au poste de
gérant de la Société avec effet immédiat;
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- Monsieur Fabio NAVAJAS, ingénieur civil, né à Sào Paulo (Brésil), le 23 mars 1949, demeurant professionnellement
à Joaquim Floriano Street, N° 466, Corporate Building, 10 th Floor, Suite 1001, Sào Paulo (Brésil), au poste de gérant de
la Société avec effet immédiat;

- Monsieur Alberto COPPOLA BOVE, ingénieur civil, né à Sào Paulo (Brésil), le 07 juillet 1971, demeurant profes-
sionnellement à Joaquim Floriano Street, N° 466, Corporate Building, 10 th Floor, Suit 1001, Sào Paulo (Brésil), au poste
de gérant de la Société avec effet immédiat;

et de confirmer comme gérant pour une durée indéterminée:

- Madame Marie VAUTHIER, employée privée, née le 26 juin 1986 à Thionville (France), résidant professionnellement
au 127, rue de Mùhlenbach, L-2168 Luxembourg,

- Madame Claire-Hélène DUPONT, employée privée, née le 14 juillet 1983 à Vitry Sur Seine (France), résidant pro-
fessionnellement au 127, rue de Mùhlenbach, L-2168 Luxembourg et

Monsieur Alexandre TASKIRAN, expert-comptable, né le 24 avril 1968 à Karaman (Turquie), résidant professionnel-
lement au 127, rue de Mùhlenbach, L-2168 Luxembourg.

Septième résolution

L'assemblée décide de réorganiser les pouvoirs de signature des gérants comme suit:

Gérants de catégorie A:

- Messieurs Marcos NAVAJAS, prénommé;

- Monsieur Fabio NAVAJAS, prénommé et

- Monsieur Alberto COPPOLA BOVE, prénommé.

Gérants de catégorie B:

- Madame Marie VAUTHIER, prénommée

- Madame Claire-Hélène DUPONT, prénommée et

- Monsieur Alexandre TASKIRAN, prénommé.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à neuf cent cinquante euros.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Constatation

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-
parantes, le présent acte est rédigé en français suivi d'une version anglaise, à la requête des mêmes personnes et en cas
de divergences entre le texte français et anglais, la version française fera foi.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,
états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Suit la version anglaise du texte qui précède:

In the year two thousand and twelve, on the tenth day of September.

Before the undersigned Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg.

Is held an extraordinary general meeting of the shareholders of the private limited liability company (société à re-
sponsabilité limitée) YooCap Holdings S.à r.l., having its registered office in L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach,
R.C.S. Luxembourg number B 162427, incorporated by deed of Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg, on
the 5 th of May 2011, published in the Mémorial C number 2337 of the 30 th of September 2011.

The meeting is presided by Mr. Max MAYER, private employee, residing professionally in L-6130 Junglinster, 3, route
de Luxembourg.

The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Mr. Henri DA CRUZ, private employee,
residing professionally in L-6130 Junglinster, 3, route de Luxembourg.

The board of the meeting having thus been constituted, the Chairman declared and requested the notary to state the
following:

A) That the agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1.- Waiving of the formalities of the convocation;

2.- Change of the Company name into GBX HOLDINGS S.à r.l.;
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3.- Amendment of article 1 of the articles of association of the Company;

4.- Amendment of the current authorized signatures by creating a category of A managers and a category of B managers;

5.- Amendment of article 12 paragraph 3 of the articles of association of the Company;

6.- Appointment of Mr. Marcos NAVAJAS, Mr. Fábio NAVAJAS and Mr. Alberto COPPOLA BOVE, as additional
managers of the Company;

7.- Reorganization of the powers of signature;

8.- Miscellaneous.

B) That the shareholders, present or represented, as well as the number of their shares held by them, are shown on
an attendance list; this attendance list is signed by the shareholders, the proxies of the represented shareholders, the
members of the board of the meeting and the officiating notary.

C) That the proxies of the represented shareholders, signed "ne varietur" by the members of the board of the meeting
and the officiating notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

D) That the whole corporate capital being present or represented at the present meeting and that all the shareholders,
present or represented, declare having had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting and waiving
to the usual formalities of the convocation, no other convening notice was necessary.

E) That the present meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly delib-
erate on all the items on the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, took unanimously the following resolutions:

First resolution

The meeting states that the shareholders have waived to the formalities of the convocation.

Second resolution

The meeting decides to change the Company name into "GBX HOLDINGS S.à r.l.".

Third resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the meeting decides to amend article one of the company's articles of
association as follows:

" Art. 1. Name. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) by the name of "GBX
HOLDINGS S.à r.l." (the Company)."

Fourth resolution

The meeting decides to amend the current authorized signatures of the Company, which would be henceforth bound
by the joint signature of an A manager and a B manager.

Fifth resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the meeting decides to amend article 12, paragraph 3, of the company's
articles of association as follows:

" Art. 12. Management. The Company will be bound in all circumstances by the joint signature of an A manager and a
B manager."

Sixth resolution

The meeting decides to appoint as additional managers of the Company:

- Mr. Marcos NAVAJAS, Executive, born in Säo Paulo City (Brazil) on the 2 nd of August 1977, residing professionally
at Joaquim Floriano Street, N° 466, Corporate Building, 10 th Floor, Suite 1001, Säo Paulo City (Brazil), as manager of
the Company with immediate effect;

- Mr. Fabio NAVAJAS, Civil Engineer, born in Säo Paulo City (Brazil),

on the 23 rd of March 1949, residing professionally at Joaquim Floriano Street, N° 466, Corporate Building, 10 th Floor,
Suite 1001, Säo Paulo City (Brazil), as manager of the Company with immediate effect;

- Mr. Alberto COPPOLA BOVE, Civil Engineer, born in Säo Paulo City (Brazil), on the 17 th of July 1971, residing
professionally at Joaquim Floriano Street, N° 466, Corporate Building, 10 th Floor, Suit 1001, Säo Paulo City (Brazil), as
manager of the Company with immediate effect; and to confirm as managers of the company:

- Mrs Marie VAUTHIER, private employee, born in Thionville (France) on 26 th of June 1986, residing professionally
at 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg;

- Mrs Claire-Hélène DUPONT, private employee, born in Vitry-sur-Seine (France) on 14 th of July 1983, residing
professionally at 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg and
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- Monsieur Alexandre TASKIRAN, chartered accountant, born in Karaman (Turkey) on 24 th April 1968, residing
professionally at 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg.

Seventh resolution

The meeting decides to reorganize the powers of signature of the managers as follows.

Managers of category A:

- Mr. Marcos NAVAJAS, prenamed

- Mr. Fábio NAVAJAS, prenamed and

- Mr. Alberto COPPOLA BOVE, prenamed;

Managers of category B:

- Mrs Marie VAUTHIER, prenamed

- Mrs Claire-Hélène DUPONT, prenamed and

- Mr. Alexandre TASKIRAN, prenamed.

Costs

The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the present deed
are estimated at nine hundred fifty Euros.

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
parties the present deed is worded in French, followed by an English version; at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the French and the English texts, the French version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary, by their surnames,
first names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with Us, the notary, the present original
deed.

Signé: Max MAYER, Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 16 septembre 2013. Relation GRE/2013/3739. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 2 octobre 2013.

Référence de publication: 2013138847/195.

(130168795) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2013.

Société Nouvelle (Luxembourg) Holding S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Fa-
milial.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 61.855.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 7 octobre 2013

Sont nommés administrateurs, leur mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2013:

- Monsieur Ramsay Abdallah EL KHOURY, demeurant professionnellement au 1, Al-Arz, Saifi, BP11-1036, Beyrouth
1107 2070, Liban, administrateur - délégué, Président;

- Madame Doris EL KHOURY, demeurant professionnellement au 1, Al-Arz, Saifi, BP11-1036, Beyrouth 1107 2070,
Liban;

- Mademoiselle Youmna EL KHOURY, demeurant à Villa Khoury, RL - BP11-1036 Yarzé, Liban.

Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2013:

- AUDIEX S.A., société anonyme, 9, rue du Laboratoire, L - 1911 Luxembourg.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 7 octobre 2013.

Référence de publication: 2013140904/21.

(130171723) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.
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Lone Star Capital Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 35.595.375,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 91.796.

Il résulte d'un contrat de cession du 30 septembre 2013, que la société Lone Star Global Holdings, Ltd. a transféré 4
parts sociales ordinaires de classe E-8 de la Société à LSF Lux Holdings XV, Ltd., une société à responsabilité limitée
établie à Washington Mall, Suite 304, 7 Reid Street, Hamilton HM 11, Bermudes, enregistrée sous le numéro 47981 auprès
du Registrar of Companies des Bermudes.

Suite à ce contrat du 30 septembre 2013, les parts sociales de la Société sont détenues comme suit:
Lone Star Global Holdings, Ltd.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 610 parts sociales de classe B

545 parts sociales de classe J-1
8 parts sociales de classe K-1

9.985 parts sociales de classe A-2
1.271 parts sociales de classe B-2
7.476 parts sociales de classe C-2
5.109 parts sociales de classe E-2
114 parts sociales de classe H-2

2.195 parts sociales de classe K-2
692 parts sociales de classe L-2
12 parts sociales de classe M-2

6.222 parts sociales de classe V-2
692 parts sociales de classe X-2

12 parts sociales de classe Y-2
509 parts sociales de classe AA-2

1 part sociale de classe BB-2
Lone Star Global Holdings, Ltd.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 parts sociales de classe FF-2

124 parts sociales de classe GG-2
1.705 parts sociales de classe HH-2

8.652 parts sociales de classe D-3
4.606 parts sociales de classe H-3
2.041 parts sociales de classe I-3
292 parts sociales de classe K-3
24 parts sociales de classe M-3

216 parts sociales de classe N-3
2.731 parts sociales de classe O-3

42.081 parts sociales de classe Q-3
11.862 parts sociales de classe U-3

502 parts sociales de classe W-3
605 parts sociales de classe X-3
440 parts sociales de classe Y-3

416 parts sociales de classe AA-3
38 parts sociales de classe BB-3

1.047 parts sociales de classe CC-3
221 parts sociales de classe DD-3

50 parts sociales de classe EE-3
13 parts sociales de classe FF-3

594 parts sociales de classe GG-3
23.559 parts sociales de classe HH-3

378 parts sociales de classe II-3
161 parts sociales de classe KK-3

14.808 parts sociales de classe A-4
16.781 parts sociales de classe B-4
3.740 parts sociales de classe C-4

23.007 parts sociales de classe D-4
1.417 parts sociales de classe E-4
4.142 parts sociales de classe F-4
617 parts sociales de classe G-4

Lone Star Global Holdings, Ltd.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.377 parts sociales de classe A-5
3.617 parts sociales de classe C-5
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3.138 parts sociales de classe E-5
2 parts sociales de classe F-5

10.385 parts sociales de classe H-5
15.690 parts sociales de classe A-6

450 parts sociales de classe B-6
707 parts sociales de classe C-6
826 parts sociales de classe A-7

Lone Star Global Holdings II Limited: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.200 parts sociales de classe A-8
4.184 parts sociales de classe B-8
3.218 parts sociales de classe C-8
6.427 parts sociales de classe D-8

Lone Star Global Lendings II Limited: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.203 parts sociales de classe B-7
LSF Lux Holdings XV, Ltd.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 parts sociales de classe E-8

Pour extrait conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 4 octobre 2013.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013139887/81.

(130169984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2013.

BLH Investment 7 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 37C, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 169.376.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 30 septembre 2013

L'associé unique de la Société:

- approuve le rapport du liquidateur;

- prend note du rapport du commissaire à la liquidation;

- donne décharge au liquidateur, au commissaire à la liquidation et aux gérants de la Société pour l'exercice de leurs
mandats;

- prononce la clôture de la liquidation et constate que la Société a définitivement cessé d'exister en date du 30 sep-
tembre 2013;

- décide que les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une durée de cinq (5) ans à l'adresse
suivante: Arendt Services S.A., 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 octobre 2013.
BLH Investment 7 S.à r.l., (en liquidation)
Signature

Référence de publication: 2013140396/23.

(130171455) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Waalfin Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 57.449.

Les comptes annuels consolidés au 31 janvier 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013140981/11.

(130171226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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